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Chambre des Reprèsentants, 

SÉANCE DU 15 1'1A1 184(>. 

SUCRES C). 

I-'AIT, AU i\'OIII DE LA SECTION CENTI\ALE (2), PAR M. LOOS. 

1'hssrnuRs , 

La section centrale, saisie du projet de loi qui lui était soumis , a dù né 
cessairement se demander 7 avant de passer à son examen, si les circonstances 
justifiaient l'introduction d'une loi nouvelle sur les sucres. 

Elle a dù reconnaître que la loi du -4 avril 1843 ( annexe C) n'avait ré 
pondu, sous aucun 1·apport, aux prévisions de ses auteurs, qui 1 établissant eu 
principe la coexistence des deux sucres 1 voulaient accorder au produit indigène 
une protection raisonnable qui lui permît de soutenir la concurrence avec le 
sucre exotique, et principalement procurer au Trésor une recette de 3 millions 
au moins. 

Ces prévisions 1 <lisons-nous, ne se sont point réalisées. Le Trésor qui, en 1844~ 
la première année de l'intro<luction de la loi, avait reçu fr. 3;663, lll 13 es, n'a 
plus reçu 1 en 18451 c1ue fr. 2,612,665 17 es, soit en moins fr. l,0ti0,44:5 96 es, 
et tout porte à croire tiue les recettes pour l'année courante resteront bien 
inférieures encore à celles du dernier exercice , si un remède prompt et efficace 
n'est apporté à la situation. 

(1) Projet de loi, n° l J4. 
(i) La section centrale, présidée par iH. Lm1TS, était composée <le lBf. Di: 1.A. Cosrs , l.oo-. 

VA11 OEIi Eu DE, i\lAN11.n;5, Éwr nE l3uno1;1~E et llEsJ1Ars1F.RES. 
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Si les urtérèts du Trésor se trouvent compromis , ceux de l'industrie el du 
commerce 11e sont pas seulement rueuacés , maïs , ainsi tiue l'attestent les faits 
et les nombreuses pétitions qui sont venus les si1Jnale1·, ils se trouvent dans 
la situatiou la plus déplorable: un Bram! nombre de raffineries ont dù CC<iSe1· 
leurs travaux; d'autres n'cx isteut plus qu'à moitié, tandis que le mouvement 
couuueroial , de 3.2,~00,000 kilo{p•;numcs qu'il était en 184:2, alors que le 
sucre de betterave jouissait encore de l'immunité, s'est trouvé réduit, en 
lfl_,~;f, ù rn,000,00Ll de kilogrammes. 

Le sucre de betterave, d'un autre côté, n'a pas obtenu la protection léeale 
llu'on avait voulu lui assurer . Telles sont, eu réalité. les conséquences de la loi 
de 1843, et l'expoi>é des motifs qui acco,upaunc le projet nouveau, explique 
dune manière claire et véritable, les cames auxquelles il faut assigner cc fa 
cheu x résultat. 

Il est suflisarumcut démontré que la retenue de 1 10 sur les prises en charge , 
en limitant l'exportatiou , a produit l'enoornbt'e m ent du marché intérieur et la 
dépréciation des prix . 

La loi de 1843 u ·a donc satisfait aucun intérêt ; elle les a tous compromis. 
cl la nécessité de la modifier se trouve ainsi suffisamment établie. 

Une lé&islation uou velle doit-elle. peul-elle réellement donner satisfaction 
aux <li vers intérêts coipnés dans la question ? 

Le Gouvernement l':1 pensé. Pour atteindre ce hut . il est entré résolùmeut 
dam uu système nouveau. Tou L en posant en principe la coexistence des 
deu» sucres , il s'est proposé . en cherchant à les concilier, de satisfaire aux 
intérêts de l'industrie et du corumerce , de l'ag,·icultw·e et du Trésor. Le Gou 
vernemeut . eu un mot. a voulu produire une bonne loi. en tenant compte des 
fautes du passé , des besoins de l'avenir. 

Avant d'examiner si ce but se trouve réellement atteint par le projet ch• 
loi qui nous est soumis, passons en revue les intérèts quil s'agit de protéger : 
-voyons jusqu'à quel point ils se lient aux intérêts géuérnu.x: du pays, et quelle 
influence ils peuvent exercer sui· sa prospérité. 

Les plus urnuds intérêts engagés dans la lf uestion sont évidemment ceux du 
couuuerce et de l'industrie. dont on ne peut. se parer ceux de la navigatiou. 

On ne saur-ail le méconnaitre , ces urauds intérèts , SC protégeant mutuelle 
ment, avaient atteint ~ en 1830, un haut dee1·é de prospérité. Le commerce et 
lindustrie des sucres exerçaient leur influence bienfaisante sur les diverses 
branches de la prospérité nationale : ce sont eux qui non-seulement ouvrirent 
de~ débouchés nouveaux aux diverses industries du pays. dans le i\"orcl comme 
dam les contrées baignées par la I\léditerranée: mais qui contribuèrent encore 
puissamment ù créer, dans le pays, des industries nouvelles qui depuis y ont 
prospéré, La navigation, florissante alors, prètait un puissant appui aux di 
verses branches de l'industrie. Les services qu'elle .t rendus. elle peut les 
rendre encore 1 et plus que jamais peut-être son utile concours est nécessaire. 
Le Gouvernement ne l'a point méconnu , et les sacrifices de tonte nature qu'il a 
cru devoir imposer au pays, pour venir en aide à la navigation, attestent qu'il 
a compris toute l'influence qu'elle est susceptible d'exercer sur la prospérité 
nationale. 

Si malheureusement les sacrifices faits pour ranimer la marine marchande 
sont restés sans effet: si les primes accordées à la construction des navires, les 



subsides à la uaviuation loin laine, la protection: peut-être exauérée, qua voulu 
lui accorder la loi des droits diffél'enticls. si tous ces moyens cufin ont été im 
puissa nts pou1· la relever de sa dt:ca<leuee, e 'est 11 ue , jusqu'à (l!'t'Se11 t. le seul 1 
l'unique moyeu d'y JHH\'Pnir lui a fait défaut. La uuuiue 1w peut exister sans 
êtr-e alimentée p,11· '" lranspo,-t d'articles encon.brnnts , <'11 sous ce rapport, au 
lieu d'cncour·afrClllenls, les diverses mesures conuuerci ales et ûscalcs adoptt\cs 
depuis quelques a1111<-es. sont venues plutôt la privü1• des ressources qui lui res 
taient: c'est ainsi que les droits élevés imposés aux tabacs, la concession faite ù 
la Hollande pour les cafés: el enfin l"upparilic-.n du sucre iodit•,èue el la mal 
heureuse loi qui est venue 1·égler le n\;imc des rnfiiuei-ics , lui ont successive 
ruent ôté les moyeu~ de pro~pfrilé qu'elle possédait. li est incou u-stuhle en effet. 
que le sucre cl le café forruent lnlirucnt principal de la ua\'ÏtFition; le sucre 
surtout, qui. sous Il' r<-gin1L' d'une bonne loi, peut fournir à la 11.1visatiou non 
seulement des retours avanlH[}eux des colonies. mais la base p1·incipalc de car 
saisous de sortie . la ressource la plus précieuse comme rno;)'cu d'échanHe avec 
les colonies liures. où toutes les industries du pays out intérêt it se ménaaer des 
débouchés. i.\'e croit-on pas en effet, que si la Belu·itp1c était en possession d'un 
t;raml uiarché de sucre. elle n'obtint pour les articles de son industrie quelques 
avantages spéciaux dans les pays producteurs. auxquels elle offrirait, eu retour. 
des faveurs sur son marclré ? De quelle immense ressource ne seraient pas, sous 
ce rapport, pour notre industrie linière. constamment aux abois, tics marchés 
favorisés au l3rési! et à la Havane. marchés sur lesquels les Annlais seuls versent 
aujourdhui pour près dr- dix millions de tissus de lin, sans pouvoir offrir. eu 
retour. les avanta(p's que la Belsique, dégauée <le tout intérêt colonial, pourrait 
leur présenter. 

Il faut bien \e rccounuitre , si le marché des sucres devait se borner en Bel- 
8ique aux besoins de sa consommation. partagée d'ailleurs entre le sucre exo 
tique (•t le sucre incliaènc. le commerce et l'industrie perdraient lem· priucipal 
article d·échanue, la marine belge presque son seul alimeut , et l'on pourrait 
considérer comme Lill leurre les encouragements qui, d'un autre coté. lui sont 
offerls. 

Envisagé comme industrie 1 le raffinaue des sucres peut, au 1110:}'"t'II d'une lionne 
loi favorisant lcxportatiou . devenir une source de prospérité pou1· des classes 
nombreuses de la population. Si, eu effet, celle industrie parvenait ù reconquérir 
sou ancienne sph-ndeur. les débouchés f'( les relations qu'elle a pt•rdus. ce ne 
serait point exat;érer que rie prétendre ({u'en main-tl'œuvi-e directe, elle serait 
en état de donner ù la classe ouvrière pour plus de cinq millions de salaires. 

Et croit-on que le sucre indicèuc ne participerait point i1 cette prospérité? 
li nous parait évident qu'avec une protection raisonnable: établie eu raison de 
l'infériorité de ses bas produits: il peul trouver dam; un arand mouvement d'af 
faires ;;a part d'avantuges et de prospérité relative, en concourant avec le sucre 
exotique. non-seulement ù l'alimentation du marché intérieur. mais aussi à 
l'ex par-talion. 
Jusquà présent l nous devons le reconnaître' le sucre indigène n'a ra~ joui de 

la protection lér,ale qu'on a voulu lui accorder. Ainsi qu'il est 1,uffr,arnme11r. dé 
montré. cette protection s'est trouvée. par suite de la léG·i:da!Îo!l , icieu-e de 
18-13. sin3ulièrn11ent amoiudrie et ruèrnc complétcmcnt absorbée par l'avilis 
sement des prix. sur le marché intérieur. 

·) 



Une loi nouvelle doit prévenir le retour de semblables résultats 1 aussi oné 
reux pour l'industrie des deux sucres que ponr le Trésor. La coexistence des 
deux sucres une fois établie, l'économie <le la loi doit consister à réserver par 
des mesures équitables , par une protection égale, à chacun sa place sur 11• 
marché intérieur, en raison de la perfection de ses produits. 
En fixant le sort des deux industries sur de meilleures bases, la loi doit en 

core avo ir pour effet d'assurer au Trésor les recettes qu'il veut s'atu-ibuer. 
A insi que l'expérience est venue nous le démontrer , les moyens que la loi de 
IH-43 s'était réservés à cet effet 1 non-seulement on L été impuissants , mais ils out 
en outre produit la ruine de l'une des industries. JI n'est certes pas difl-ieile 
d'assurer les intérêts du Trésor, alors que l'on veut réduire l'industrie des sucres 
au point de ne pas dépasser les besoins de la consommation intérieure. Une 
industrie réduite ù d'aussi minces proportious et, eu définitive, chargée seule 
ment de fournir le pays d'un article, envisagé plutôt comme article de luxe quf' 
de première nécessité, pourrait supporter des charges plus lourdes que celles 
qui lui ont été imposées jusqu'à présent. Mais si l'on veut que cette industrie 
pt·enne des développements assez considérables 1 pour fournir à la marine" au 
commerce comme à toutes les autres branches de la prospérité nationale 1 un 
aliment précieux et de haute importance. alors aussi les prétentions financières 
doivent être maintenues dans des limites raisonnables et compatibles avec l'exis 
tence de l'iudustrie que l'on veut rrreYer de l'impôt. Cet intérêt 1 du reste, les 
sections ne l'ont point perdu de vue 1 et votre section centrale en a fait l'objet 
de :;es premières délibérations. 

EXi\lUEll EN SECTI011S. 

lliscu,~ion 
raie 

gène- La deua ieme section prend pour point de départ dans l'examen du projet 
de loi, la nécessité de faire produire i1 limpôt sur les sucres 3,100,000 francs 
au plus et trois millions au moins. 
La quatrù:111e section admet aussi la nécessité de foire produire à l'impôt 

une somme de trois millions. 
La troisième section décide aflirmativement la question de savoir si on ad 

mettra la coexistence des deux industries. 
La quatrième section adopte le même principe. 

Article Premier, 

Diseus~ion ,!es ar- La prenuère section adopte, pour droit d'accise, 30 francs les 100 kilogr. 
ttetes 1 · 1 · ' ' I 1 · . l l d . . · · sur e sucre m( 13ene 1 a a conc rtron que e renc ement u sucre exotique sort 

au moins élevé au chiffre ministériel indiqué à l'art. 3. 
La deueième section adopte le chiffre de 40 francs les 100 kilogr. 
La quatrième section s'en remet au rapporteur du soin d'harmoniser le taux: 

du droit avec celui du rendement du sucre exotique. 
La cz'uquieme section rejette, par le partage des voix : les chiffres de 30 , 38 

et -10 francs successivement proposés. 

Art. '.2. 
Adopté par toutes les sections. 
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Art. 3. 

la première section adopte la restitution de 62 francs. 
La deuonème section adopte l'article dans le sens du principe admis dans la 

discussion fl~nérale. Elle ajoute à l'art. 3 la modification suivante : 
c( Lorsque le produit de l'impôt avec la décharge de 62 francs par 100 kilogr. 

sera inférieur à trois millions, le Gouvernement sera tenu <l'en référer aux 
Chumbres dans la prochaine session léGislative. n 

Cette addition est adoptée à l'unanimité. 
La, quatrième section s'en réfère aux lumières du rapporteur. 
La cùiquième section rejette, par le partar,-e des voix, la proposition de fixer 

la décharge à 6G francs par 100 kilogr. 
Elle rejette également celle de fixer la décharne ù 60 francs au lieu de 62 francs 

les 100 kilogr. 
Le§ 3 du projet est ensuite rejeté par la majorité; deux membres se sont 

abstenus. 

Art. 4. 

La pvemière section adopte la date du f= janvier 1848 au lieu du 1 e, juillet 
1H47. 
La deuœieme section adopte la proposition qui consiste à laisser un délai de 

trois mois entre la fixation du chiffre de la décharge et l'époque de son appli 
cation. L'art. 4 ainsi modifié est adopté. 
la quatrième section adopte larticle . sous la réserve du chiffre de la dé 

charge abandonné à la sagesse de son rapporteur. 
La cino uième section adopte: par quatre voix contre cinq abstentions, l'épo 

clue du Ier janvier 1848 au lieu du 1°r juillet 1847. L'article est ensuite adopté. 

A·rt. 5. 

Adopté par toutes les sections. 

A1·t. 6. 

La première section n'adopte ni le Ier ni le 4e paragraphe de l'article. 
La deuicieme section adopte. 
La troisième section adopte, en fixant l'attention de la section centrale sur la 

peine portée au§ 3. 
La qvatricme section adopte. 
La cinquième section rejette l'article par cinq voix contre quatre. 

Art" 7. 
La première section adopte. 
La deuœiéme section adopte, en substituant au 1 ~r- juillet 1846 les mols 

1c avant la mise ù exécution de la présente loi. » 
La quatrième section adopte. 
La cinquième section adopte sans fixation de date, la loi devant être exécu 

toire dans le délai ordinaire. 
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DISCUSSION EN SECTION CEN'l'RAI,E. 

ntscusston 
t·ah•. 

géué- Avant d'entamer le fond de la discussion , la section centrale désire ([UC lt• 
Gouvernement explique quelles sont les modifications probables ù apporter .'1 

la loi du 4 avril 18-43 et dont il est parlé à l'art. 6, en d'autres termes . qucllP~ 
sont les vues du Gouvernement à cc sujet. 

La section centrale demande, en outre, ù li Ire de renseiguemcut , le tableau 
présentant, par fabrique et pat· campagne, le denré moyen de densité du jus de 
betterave constaté ù la défécation. 

.M. le ~li uistre des Finances satisfait à ces demandes : pour la première. 
pa1· sa lettre du 2:2 avril (annexe A), et, pour la seconde, par la production du 
tableau ci-joint (annexe B). 

Avant de passer à la discussion <les articles. la section arrête que les prin 
cipes qui ont servi de base au projet de loi seront d'abord discutés et votés. 
Elle décide en conséquence : 

l O A l'unanimité des voix , que la loi sera combinée de mauière à assurer la 
coexistence des deux. industries rivales ; 

'2° A I'unauitnité , que la loi conservera le triple caractère de financière, com 
merciale et industrielle; 

3° Par cinq voix contre une, qui s'abstient , tjUC l'on s'efforcera de combiner· 
la loi de manière que l'impôt SUI' les sucres produise au moins trois millions de 
francs au Trésor. 

Ou pose encore la question suivante : 
<( S'efforcera-t-on de combiner la loi de manière que le moa-imum du pro 

n duit de l'impôt sur les sucres ne dépasse pas 3,100,000 fraucs P » 

Cette question est résolue néaat.iven1ent par six voix contre une. 

On convient de discuter en même temps la question de l'accise et celle du 
rendement ou de la décharge. 

Un membre fait la proposition suivante : 
Le droit d'acoise sur le sucre brut de canne est /fo:é à 50 [rancs , et sur le 

sucre de betterare à 30 francs les ll)O kilogrammes. 
Un autre membre propose de fia:er {e rendement a 68 lciloqrtnnmes , ·n1 

d'autres termes; la déc/targe à 66 [canes les 100 hlogrmmnes polt'r le sucre 
n° I du § 3 de l'art. 3. 

Un membre propose de fixer de la manière suivante les décharges établies ;t 
l'exportation par le§ 3 de l'art. 3: savoir: 

1° A 60 francs par 100 kilogrammes de la cat,,gorie A provenant de sucre 
brut de canne ou de betterave; 

2° A 50 francs par 100 kilogrammes du sucre brut de Ganne de la catcqo rie B: 
A 30 francs pn1· 100 kilogrammes du sucre brut de betterave de la. 1111:>'l,w 

catégorie; 

;1° A 17 francs par 100 kilogrammes dt» sucre de canne de la cateqorie C: 
A 10 francs pa-r 10() kiïoyrammes de la méme cateqorie du sucre brut de 

betterave. 
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Un membre propose rl't!tahhr l'égahté du droit d'accise pour les deuo: sucres. 
Pour le cas où celte proposition pounail ètro adoptée pal' la section centrale. 

1111 mem hrt: prnposc dt! [ù»r le droit d'accise â :{O [rancs , et 111t droit. do douane 
a ddüion nel de lJ [rancs powr le sucre exotique. 

Article Premier, 

On décide. pa1· cinq voix contre deux, qu'il n'y aura pas cl'énalité de droit \'oie, _s111· le, ar-- 
u l1rlcs 

d'accise puul' les deux sucres 
On met aux voix le chiffre <le 50 francs pour droit d'accise sur le sucre exoti 

qu~. - Rejeté par quatre voix contre trois. 
te chiffre de 4~ francs par l 00 kilogrammes , pour droit d'accise sur le sucre 

e xoriquc , est ensuite adopté ù l'unanimité tics voix. 
011 met aux voix le chiffre de 40 francs pour droit d'accise sur le sucre de 

betterave. Il est njelé pal' quatre voix contre trois. 
Celui de 38 francs pour 100 kilogr , est admis par quatre voix: contre troi-. 
Le§ le•· de l'art. Je,· est adopté. 
le§ :1 est adopté par quatre voix contre une: un membre s'abstient. 

Art. 2. 

La section décide que cet article Formera le premier alinéa lie l'article Mll 
vaut . 

11rt. 3, deceuurü l'article 2. 

011 met aux voix le chiffre ile 7J iùlosracumes~ comme rendement pour lt:>s 
sucres de la l'.atét3oric il, correspoudaut à la décharge de 60 francs pour 1 Ol; 
kilol}ra11Jmes. li esl ,·ejeté par quatre voix contre trois. 

La décharge de 62 francs pour 100 kilogr .. proposée par- le (;ouverneme11t. 
correspondnnt au rendement de 7-2 :,8,wo. est admise par quatre voix contre trois. 

L; n membre propose, tout en la-issant subsister la décliarye de 62 franos par 
100 kilogrammes pour le sucre de ca nne , de niclwù·e a 52 [rancs par 100 k1· 
loqr amtnes la dccluirqe c/, Lerportatioa du sucre de betterace, Celle proposition 
est rejetée par cinq voix contre deux. 

L'article 3, quant .'1 sa réduction et moins les chiffres~ est adopté sans oppu 
-it iou. 

.4rt. li, deoenant l'art, 3. 

Cet art icle est rejeté par quatre voix contre trois. 
Sos raffineurs ayant à soutenir la concurrence sur les marchés étrangers 

avec les raflinerics hollandaises , pour le:-.:1uelles le maœùnu-m. du rendement 
a été récemment fixé ù 7 2 !Jii 100 pour pains et lumps, la majorité de la section 
centrale a pensé qu'il ne fallait, dans aucun cas. abandonner au Gouvernement la 
Faculté d'élever le rendement au delà du chiffre de 72 :;s1100 établi par l'art. 3. 

Eu présence <le ce vote, un membre demande le rétahlissement de la retenue 
<les -1.iw des prises en charge en faveur du Trésor. 

Celle proposition est rejetée par cinq voix contre deux 1 la section centrale 
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la considérant comme un obstacle au développement <le l'iudustrie , du com 
merce et de la navigation. 

A1·t. 5, devenant l'art. 3. 

Adopté sans opposition. 

11?-t. 6, devenant l'art. 4. 

Cet article est mis aux voix et adopté par quatre voix contre trois. 

Art. 7, devenant l'art. 5. 

Il est adopté à l'unanimité. 

A la demande de plusieurs membres, on vote sur l'ensemble de la loi : 

Deux membres se prononcent pour; 
Trois contre ; 
Deux s'abstiennent. 

<.:e résultat , combiné avec les votes sur les articles, prnuve clairement qu'au 
cune des deux industries n'a pu admettre les chiffres proposes par le Gouver 
men t. Il est évident cependant que le Gouvernement a voulu produire une 
bonne loi qui assurât la coexistence des deux industries , et qui permit ù 
l'une et à l'autre de prendre tout le développement dont elles sont susceptibles, 
eu égarJ aux débouchés existants; seulement il s'est trompé dans quelques ap 
préciations 1 notamment, d'après l'opinion de trois membres, en ce qui con 
cerne le deiré de perfectionnement de nos raffineries par rapport à celles de 
la Hollande, travaillant par la vapeur et par les procédés les plus perfectionnés. 
Ceci n'est pas le cas en Belgique , puisque nous possédons à peine quatre rafli 
neries travaillant par la vapeur1 et encore ces établissements, contrariés dans 
leur essor par les vices de la loi el par la concurrence du sucre indigène, n'ont 
ils pas 1 jusqu'à présent, pu adopter les procédés perfectionnés introduits dans 
les raffineries hollandaises. Les !)1 IO de nos raffineries n'ont pû , par les mêmes 
ruotifs , adopter jusqu'à présent le travail par la ·rnpeur_ On s'est clone évidem 
tuent trompé en fixant le rendement à 7'2 :,s, 100, chiffre à peu près égal à ce 
lui récernmen l admis en Hollande. 72 9ï: 100 pour n'être appliqué définitivemen L 
tiue la deuxième année après la mise à exécution de la loi. le chiffre du rende 
ment n'ayant été fixé 1 pour la première année, qu'à 71 O:i:wo, tandis qu'au sur 
plus 1 on n'exige en Hollande: pour le sucre candi, qu'un rendement de 64 29/100 
pour la première année, et 658:i1100 pour être appliqué définitivement. ( Voù· la 
loi hollandaise du 12 avril 1846 _ annexe D.) 
Il est, en outre, ù remarquer qu'en Belgique la fabrication du candi est beau 

coup plus considérable qu'en Hollande, et <.JUe dès lors , puisque nous n'éta 
blissons qu'un chiffre uniforme de rendement. il Joit être d'autant plus bas. 
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A près les -Iésnsu-es que la loi de 1 B-43 a fait subir ?1 nos raffineries, voulant 
aujourd'hui remédier au mal, il eût été plus sage et plus juste à la fois, de 
tendre une main secourable à l'irulusuic , afin de lui permettre d'a1tei11dre au 
degré de perfoctionncrnent auquel sont ari-ivées quelques e-r:mdes rallineries 
hollandaises, et l'aider ainsi ù reeouquérir ses anciens débouchés sur les mar 
chés étranncrs. Ce premier résultat obtenu, 011 pou,•ail alors, sans crainte de la 
compromctt re de nouveau , lui prescrire des conditions plus rigoureuses. C'est 
ainsi qu'au lieu de fixer· de prime abord un rendement de 72 :,8. 1001 qui ne diffère 
du rendement déflnitivorucnt applicahle eu Ho llarnle , pour les pains el lumps , 
que de :;s/wo~ et qui surpasse de l .t.3 celui applicable la première armée , on 
aurait. dù corumcuccr par un rendement de 68. peut-être de Gô, pom arriver 
successivement et au ftu- et ù mesure de la diminution du produit de lïrupôt 
au-dessous de 3 millions ( dans cc cas, thermomètre de la prospérité de l'indus 
trie) 1 au rendement de 7 j :;s; LOO. 

L'industrie eu Hollande n'a pas subi les perturbations désastreuses auxquelles 
les différents rénimes de nos lois et l'introduction en franchise de tout droit 
d'un nouveau produit concurreut , sont venus jeter les raffinerie» belges. L'in 
dustrie· hollandaise a pu nrandil', prospérer et se perfectionner sous le réuimo 
protecteur de la loi de 18:t2. et cependant. aujourd'hui qu'il /ag-it de lui im 
poser de nouvelles conditions, c'est encore avec ménagement que l'on procède, 
en ne lui demandant pour la première année de linu-oduction d'un régime 
nouveau, qu'un rendement réduit ù 71 w;.'100, tandis qu'en Beluique, on voudrait 
relever lindustr ie souffrante et ruinée en lui imposant de prime abord un rcn 
dément plus élevé qu'en Hollande! 

Il est 3énéralement reconnu cependant, que les rrrauJes raffineries tle la Hol 
Iande sont les plus perfectionnées du coutinent : il est positif qu'elles ont pour 
l'achat de leurs matières premières le plus r,ran<l marché de sucres bruts en 
Europe , que les sucres Java sont reconnus pour les plus riches, el qu'elles 
ont en outre ln jouissance exclusive du marché intérieur. Comment, dès lors, 
veut-on que celles (le la BelGique soutienueut coutre elles la concurrence sur les 
marchés étrangers , si on ne leur douue pas le temps de se perfectionner à leur 
tour, et de trouver dans le développemen t de notre commerce de sucres bruts 
les avantages qu'ils ne peuvent plus rencontrer sur un marché déchu? Les raffi 
neries belges ont, en outre, à lutter sur le marché intérieur contre un produit 
pour lequel l'élévation du droit d'accise est un puissant appâl pour une fraude 1 
que les mesures les plus sévères ne sont pas encore parvenues à combattre dans 
un pays vorsm . 

Le tableau annexé au présent rapport sous le litt. B J démontre suffisamment 
la nécessité de donner au Gouvernement les pouvoirs pour réprimer la fraude 
par les moyens que l'expérience lui indiquera comme indispensables. 

On voit, par ce tableau , que la moyenne de la densité constatée à la défécation 
et du chef de laquelle les fabricants ont été pris en charge, n'a pas dépassé 
3 88, lOO degrés. On y voit , d'un autre coté, que la plupart de nos fabriques ont 
obtenu un abonnement de 13 hectogrammes par 100 litres de jus: et pour 
chaque de3ré de de usité au-dessus de 100 ( densité de l'eau )- Or, il résulte de 
renseignements officiels publiés eu France 1 à l'occasion de la discussion récente 
de la loi sur la perception de l'impôt sur le sucre indigène que, dans les fabri 
ques de cc pays, la moyenne de densité n'a pas été moins de 5 1/-i degrés pour 

3 
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la can1pat_p1t• de 1B44-1B't:), et que la rnoyrnnc du rendement constaté peu 
dant la nième eampau1w. a al!1!iut 1:3 hectogrammes, abstraction faite des quan 
t ités qui out échappé par la l'raudl' à la perce pt ion tk• limpôt. 011 comprendra 
saus peine, nos Fabriques travaillant d'ailleurs par les mèmes procédés qu'en 
France, qnc si le nième reuclerue nt 11'a p,1s éLé constaté en Beluilltie, l't! n'est 
pas une raison pour quil n'ait pas réellement existé, et qu'aiusi de 1:1 hecto 
{p·anHlH!S ù 1:5 et de a 8il,'wo drurés ;\ ;5 i., dt'[}l't!S. près de la runitié <les produits 
ait échappé ù l'i111poL et ~e soit pré.seutée indouiue de droits sur le marché i11- 
térieur. L'art. 6 du f'l'Ojet de loi laissant nu Gouvcrncn1ei1t le soin de réuler la 
perception de l'impôt, sauf l'approbation des Chauibres , il est probable que ces 
abus ne se reproduiront plus. 

Trois me mbrcs de la section centrale ont remis une note qui résume leur 
opinion en ces tenues : 

l< Puisqu'il vient d'être parlé du dissentiment relatif à l'art. 6, il importe de 
le préciser. Ce dissentiment ne porte que sur le mode. Tout le monde est d'ac 
COl'II 11ue l'impôt que la Léaislature a voulu établir sur le sucre indigène doit 
être int1ierale111e11t perçu; mais c'est ù la loi ù en déterminer les moyens. 

» Quelle que soit limportance Je ce point 1 il ne forme qu'un incident; là 
n'est point le Fond du débat. 

» l\l. le l\lini:,tre a voulu : « conserver les principes de la loi de llH3 
,i comme point de départ (Eirposé des motif«, p. 3 ). Il a voulu, tout en mainte 
» nant les conditions de la coexistence des deux industries, développer le mou 
)> vement commercial et créer pour le Trésor· une garantie positive, efficace , 
}J du revenu que l'État doit trouver dans l'accise sur le sucre ( Ïdem , p. 1-'I ). 1) 

>> Ou laissera à la discussion publique ces questions , toujours si controversées. 
de savoir si 1 tamli:; que les revenus de l'État balancent péniblement les dépvnses , 
taudis que diverses améliorations sont différées, foute <le fonds , tandis que des 
impôts onéreux au peuple sont maintenus, il est bien saae de renoncer à un re 
venu de plusieurs millions (1) au bénéfice d'une seule industrie; si elle a sur le 
placement <le nos produits et l'activité de notre pavillon l'influence qu'on lui sup 
pose; si, surtout. il serait utile et prudent de stimuler le mouvement des sucres 
outre mesure , et de telle sorte quil ne fùt plus en rapport ni avec la capacité à 
ce disponible de nos uavires . fut-elle fort augmentée , ni avec les besoins des 
échanges ; si, en voulant lutter à tout prix à cet t\prd avec la Hollande, puissance 
coloniale, nous ne nous exposerions pa;-; ù de grands mécornptes ; si. enûu , la 
somme ù laquelle le Trésor renonce au profit de la raflinet-ie ne procurerait 
point de plus rrramls avantarres à lindustrie en ténéral. en rentrant dans les 
caisses de l'lüat, qui pourrait l'employer en cncouraaemenls directs. 

(1) Voici le calcul: suivant le projet en discussion, lO millions de kilogrammes 
de sucre exotique destinés ri la consommation à 4a fr., devraient produire fr. 
3 millions sucre indigène à ~38 francs 

4,:soo,ono .. 
1,H0.000 " 

Si l'État se contente de. 
5,610,000 • 
3,U00,000" 

Il abandonne aux raffineurs et au commerce, au moy<'n d'un rendement fictif 2,û!10,000 • 
qui n'en sont pas moins payés par le consommateur he!Ge, 
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l'> Toujours est-il certain tfUC ln but que ~I. le ~Iiuislre s'est proposé ne peut 
être atteint qu'ù la condition : 

>) 1° D'un rendement suffisamment élevé ; 
>> '.2° Du uraiutien de la protection dont la Légii;lature a dolé la fabrir-ation in 

digène. 

.RENUE:itlE~T. 

i> Lorsque l'lüat cesse de :;c réserver une pari iles prisr-s en charg-c ( retenue 
des -1/10 )1 le taux du rendement e~t la seule 5,H·anlie positice, <'//h:ace du revenu 
public. 

>> L'association commerciale d'Anvers accuse un rcuderneut moyen de 73 °/o 
sucre cr-istallisé , 1:~ cassonade: 12 sirop et 2 déchet. (Petition de i'cssociation , 
p. 10.) 

» l\l. le Ministre en admet un réel où le sucre cristallisé entre pour 7'S 0,
1
0• On 

assure que cc taux peut s'élever jusqu'à 30 et même 3;5_ 
)i En Hollande, le Couvenwrncut, eu portant dans son projet de loi le rende 

ment à 73, laissait percer des doutes sui· la réalisation de la recette présumée et 
présentait, comme une compensation éventuelle pour le Trésor, la vente <les 
sucres des Indes orientales, qui se fait pom· compte de l'État. ( Pétition do l'as 
sooiation. OOll/'11/8'/'C!ale et industrielle, panes 3 et 4.) 

n Si le mouvement commercial que 1\1. le Ministre veut stimuler se développe 
effectivement, nul doute c1ue limportation n'atteigne immédiatement un chiffre 
étpl à celui qui réduirait le produit ù trois millions el demi (E.rposé des motifs , 
pa3e 20), puisque le raffina3e a porté, en 1840 1 sur 2~ 1/'c!. millions de sucre 
exotique. 

>) Avec un rendement de 681 ces 3 ½ millions se réduiraient à 21877 ,69.2 fr., 
et, dans l'hypothèse d'une importation d'environ 30 millions de kiloBrammes, 
à 2.::H5, 90l) 1 tandis qu'avec un droit de 50 francs sur le sucre exotique , 30 sur 
le sucre indigène et le rendement de 75 p. 0/o, le Trésor percevrait infaillible 
ment de 5 à 6 millions. 

» Si donc on n'élève point le rendement au taux moye11 de 75 p. 0:o proposé 
par un mernbre , et qui laisse encore à l'exportant Je 20 à 25 p. 0io de produits 
sucrés libres de droits 1 on ne saurait du moi us l'abaisser en dessous du taux 
ministériel sans exposer ura vernent les intérêts <lu Trésor. 

SUCRE INDIGÈNE. 

)> Le sucre exotique jouit de différents priv ilé6es: indépendamment d'un droit 
prohibitif qui repousse les ralhués étraui:;e1·s, l'impôt est pour ce sucre une faveur 
sans laquelle son mouvement commercial n'existerait pas. Ce sucre jouit du 
bénéfice de tare évalué à :2 ou 3 p. O;o et de la prime contenue dans la décharge 
à l'exportation; enfin, il n'est pas assujetti à l'exercice. 

» Le sucre indigène y est soumis. li ne jouit pas du bénéfice de tare. Sa desti 
nation est plutôt la consommation intérieure que l'exportation. Les sirops qu'on 
en tire au raffinage n'entrent point dans la consommation; ils sont livrés aux 
distilleries 1 où ils payent l'accise, et doivent donc ici être considérés comme 
déchet. Ceci est même vrai d'une partie des vergeoises. 

4 
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>> La Chaurbrc a juué que la fabrication iudigèue avait droit à compl"WWL/011, 
})Our er-s inégalités de conditiou , ù protection connue indusuie nationale. 

n Cette prolt·clion. qui est le droit couuuuu tle nos industries, est ici parfai 
teurent justiltéc. 

>, Au point de vue Ht_\Ticole ~ la culture de la betterave est, comme celle du 
tabac.xlu liu , des plalll(•sfuurrauères, un précieux assolement. Outre lc sucrc , elle 
fournil <le la uourrituru au hétuil , une matière fcrrnentisciblc aux distilleries, 
qui peuveu t uinsi laisser; plus de seigle et de pornmes de terre à l'alimentation du 
peuple , clic prépare le sol ù d'abondantes moissons <le froment (1), clic emploie 
ltll nraml nombre de hrus. 

» Au point de vue industriel, la Fabricut ion indigène , transportant dans le 
pays t o ut e la série d'opérations relatives ù la confection du sucre, dont le raŒ 
nag·c n'est qu'une faible portion, décuple ainsi le travail national qui s'applique 
à cette branche de produetiou , soit directerncnt , soit i ndi rectenieut par les 
machines, les po tterics , les claies d'osier. le fur, le charbon, le noir animal 1 etc., 
nécessaires ù celle fabrication. 

n On lui doit tous les progrès introduits même dans celle du sucre de canne, 
dont elle a ( dit un des partisans de ce dern ier sucre) secoué la torpeur, service 
ùnmense) ajoute-t-jl ~ qu'il serait injuste de rnéconnnltre , qu'on ne peut ou 
blier (Queliptes mots sur la question des sucres, pag-e 41); service qui a tourné 
surtout au bénéfice des consommateurs prolt:sés par une ut ile rivalité. 

)) Enfin. suflisnmmeut protPgée, elle affranchirait la Belr,ique d'un tribut de 
plusieurs millions que nous payons à l'étranger pour l'achat du sucre qne nous 
consommons. 

n Le chiffre de la compensation de la protection accordée par la Lé3islature 
au sucre indigène a été fixé par elle à '.2;> francs. 

>> Corn ment se persuader maintenant qu'on pourrait, sans rucire à cette fabri 
cation (Ea·posé des motif», page 14), lui retirer presqu'entièrerneut celte protec 
tion. la réduire de 25 à 7 francs? Comment admettre que c'est là prendre pour 
point de départ. les principes de la loi de 1843 ~ maintenir les conditions de 
coexistence qu'elle a posées? 

(< La protectiou , dit-on, n'était que noru inale ; par suite de la prime de mé 
>) veule elle a été fortement réduite; l'égalité des droits existe nième depuis 
>) longtemps en fait. » 

>> ll est permis d'être incrédule lorsque l'on nous annonce qu'une fabrication 
à laquelle, il y a trois ans. on contestait sa viabilité, lutte depuis longternps , à 
éc·alité, avec l'industrie similaire étrangère. · 

>> Les p.-ogrès de celle fabrication, il est vrai, sont s-rands et permettent de 
tout espérer ; mais les choses ne peuvent mucher si vite. 

n Eu fait , il n'en est ainsi ni eu Belgique, ni en France. Dans ce royaume 
voisin, où la fabrication indigène est si prospère , les sucres exotiques que 

(1) Suivant un membre de ln section centrale, une terre cultivée en betterave fournit, outre 
le sucre et les mélasses livrées à la distillation, un résidu qui peut remplacer, jusqu'à un cer 
tain point dans la nourriture du bétail, la quantité de fourrnges que la nième terre eût pu pro 
duire, et, en outre, la récolte de froment qui succèdc , suq>assc de '.2ü p. 0;o une moisson ordi 
naire , non-seulement en quantité, mais aussi en qualité. 
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nos raffineurs emploient à leur choix sont repoussés pm· u11 droit fort élevé. 
)) On n'admet sur le pied d'éaalité que le sucre des colonies françaises , qui, 

comme on vient de le dire à la tribune de France 1 produisent à des JWt:J: 
plus dlevés que d' autres contrées et, par l'effet de la protection, ont livré à la 
culture de la canne des terres qui y étaient peu propres. 

>> Ainsi les colonies françaises ne fournissent qu'avec effort la part que leur 
sucre prend dans la consommation, et son prix se met naturellement en équi 
libre avec celui du sucre de la mère-patrie. 

>> En résultat, en France, c< un demi-kilogramme de sucre se vend RO centimes, 
>> disait le rapporteur dans la même discussion.>> Le droit, ajoutait-il , cc repré 
>> sente 2~ centimes. l> En d'autres termes , 100 kilogrammes de sucre revien 
nent, compris le droit d'environ :>O francs, à rno francs : que l'on con1parE 
ce prix avec les nôtres ! 

» L'égalité établie en France n'a donc rien de commun. ni dans son principe. 
ni dans sou caractère, ni dans ses effets , avec celle que l'on suppose exister 
dans ce pays ou que l'on invoque, dans le nôtre , dans uu intérêt facile à com 
prendre. 

» Parmi nous , il n'est pas plus exact de dire que réaalité existe depuis 
longtemps. 

)> En 1845, à l'époque de la rédaction de l'Enquéte., le sucre indiffène jouissait 
encore sur l'accise d'une protection effective dont il faudrait rechercher la 
moyenne . mais qui n'était pas descendue au dessous de 12 à 13 francs. (Yoir 
ce document, pa3es l2 et 48.) 

>> Cette protection était augmentée en fait par tout ce que l'abonnement en 
levait à la rigueur de l'accise, el s'il fallait croire que ce fut près de moitié du 
droit, ceci constituait une protection additionnelle de 10 francs ; disons 5 francs 
pour rester dans le vrai. 

>.• Plus tard, la prime de mévente à pu excéder .fü p. 0!o; mais une mauvaise 
récolte à la Havane a fait monter les prix des sucres de cette lie de 25 francs. 
C'est alors que la fabrication indigène, qui Ianguissait 1 s'est relevée. 

» Cette protection accidentelle ne pouvait durer; celle qui résultait du mode 
de perception était ex tra-légale et devait cesser ; mais en fait c'est, grâce à ces 
circonstances , que la fabrication indigène a pu ,,j vre malgré l'attéuuation de 
la protection légale par la prime de mévente. 

» Celle prime était aussi accidentelle et extra-légale; elle devait aussi cesser, 
soit que les raffineurs ~ qui ne pouvaient continuer à travailler à perte 1 res 
treignitisent leurs opérai ions, soit que le Gouvernement, dans leur intérêt 
même 1 élevât le rendement. Alors la protection de 25 francs accordée en droit 
à la fuhrication indigène reprenait toute son énergie. 

>> C'est sur ce pied que la position de celle industrie a été réglée après de lonB's 
débats; c'est sur la foi de cette 3ara0Lie que <les capitaux y ont été ens-agés, 
qu'une partie du travail national s'y est appliquée. 

» Si, par l'effet de la nouvelle loi, la prime de mévente cesse 1 ce qui est douteux 
avec un rendement de 72 58/100, ce qui ne sera point avec un rendement infé 
rieur, il en résultera seulement que les 7 francs offerts seront réels. Ils demeu 
reront encore réels, suivant le projet, en cas <l'exportation; mais ce ne set a jamais 
que 7 francs au plus au lieu de 2~ accordés en droit et qui ont existé en /àit > 
ou à peu près, ainsi qu'on l'a fait voir. 
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» C<' ne serait point lù ruaiuteuir au sucre indigène ses conditions d'existcnce , 
ce serait les détruire. 

n Les progrès qu'a faits la fabrication indigène permettent, il est vrai, dt'•s à 
présent, de réduire de :, francs la différence de droits , pomvu qu'elle soit 
effective; de nouveaux progrès justifieront peut-ètre , plus lard, une nouvelle 
réduction pareille, qui bornerait la différence à L.5 francs. 

>i Mais oo s'attend que, dans l'état actuel de la fabrication et eu ég-ard à l'ar,: 
{Favaliou qui va résulter pour elle des changements annoncés dans le mode de 
perception 1 nombre de fabriques formeront si le droit est porté de 20 ù 30 
francs, et que le même sort ntteindru les autres si ce chiffre est dépassé. 

J) Celle opinion e!-it pa1 faiteruent justifiée pa1· ce qui a été exposé plus haut. Si 
cependant on voyait, sous l'empire d'un droit de 2:5 à 30 francs, la fabrication 
se développer et s'étendre, on concevrait qu'on voulùt alors proposer une aus- 
mentation ·i mais taudis que, pour le rendement , on admet de prime abord un 
taux inférieur- à celui que l'on considère comme réel, laissant à l'expérience à 
constater s'il ne faut pas élever ce taux. comment se fait-il qu'on aaisse d'une 
manière diamétralement opposée, quant à la condition absolue d'existence du 
sucre indigène , se reposant à son é3ard sur des hypothèses choisies dans un 
ordre d'idées évidemment hostile it cette industrie, au hasard d'enlever le tra 
vail, qui les fait vivre, à des milliers d'ouvriers? 

» Rien ne semble moins d'accord avec les principes posés par le Ministre lui 
même. 

>) Une différence d'accise de20 francs 1 ou tout au moins de 15 francs, rendue 
effective pat· uu rendement suffisant 1 ou, si on le préfère, une déduction conve 
nable pour déchet et matière non imposable, avec une protection douanière 
semblable à celle que la Législature a accordée aux tabacs indi13ènes ( protection 
qui pourrait; beaucoup mieux que l'accise, être combinée de manière à favoriser 
les pays de production qui admettraient nos toiles, nos draps, etc.}, telle est, 
quant à présent, la condition réelle <l'existence <lu sucre indigène. La différence 
de 7 francs seulement, ce n'est pas le principe posé dans la loi de 1843, c'est 
un principe contraire, c'est le principe de l'égalité lé3èrernent modifié par une 
déduction pour moins value 1 cest toujours, en un mot, la suppression, moins 
la brutalité <lu Lerme. » 

Gest par ces considérations , d'un ordre différent, que, dans la section cen 
trale, trois membres ont voté pour l'ensemble du projet de loi et que deux 
membres se sont abstenus. 

Des deux membres qui ont voté pour l'ensemble du projet , l'un, quoique 
n'approuvant pas les chiffres proposés, n'a pas voulu cependant, par un vote 
négatif , faire remettre en question les principes libéraux qui forment la base 
du projet. 

Le Rapporteur, 

J .-FRANÇ" LOOS. 

Le Preeident , 

LIEDTS. 
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LÉOPOl,n, n01 ures ller.ccs , ETC. 

AnT1cu. Pn1.1ui,:11. 

Les articles !H, § I•• l'l !il,, liu. H dr- la 
loi suries sucres, du 4 avril 1B!i3 (lln/1. o/Jic., 
n° xxu ) , sont modifiés couforuiéurent aux 
dispositions sui vantes : 

1°.Art.3\,§I. 

Le droit d'accise sur le sucre brut de hr-t 
teravc Pst fixé à. 38 francs par 100 kitour., 
lt partir du t•• juillet 18!fû. 

':!.0 .Lrt; 40, litt. B. 

Les prises en charge aux comptes ouverts 
pom· sucre brut de canne ou de betterave , 
résultant de documents délivrés 11 partir du 
1 •• juillet 1846, pourront, en et· qui coucerue 
les rallineurs , ètre apurées par exportation 
jusqu'à extinction de la redevcbilité, 

An. '2. 

t•••oj,,t ,,,, ln ,"if•diou t'('Uh•ttl<•• 

Les articles 47, !5] et 67 de la loi du 4 ~n ril 
l 843, sont abrogés et r-emplacés par les dis 
positions suivantes. 

Ain. 3. 

§ t••. Sont admis à l'cxportat iun : 

a. Les sucres raflinés en pain, métis ou 
lnmp,ç blancs. bien épurés et durs, sans trin te 
rougeâtre ou jaunâtre et dont toutes les par 
ties sont adhérentes et non friables; et Je ~u 
crc candi à larnes cristaux claies et secs. 

Les sucres raffinés en pains, méfis et Iunip«, 
destines ~1 l'r-xportntion , pour-rout ètre pilés 
ou concassés dans Ies entrepôts publics clési 
:;nés 11 cet effet. La quantité Pt la qualité d!'s 
sucres à piler ou à concasser seront vérrflr,·s 
avant leur admission dans les entrepôts. Ceux 
qui ne réuniraient pas les qualités spécifiées 
ci-dessus ne seront pas emmagasinés. 

b. Tous autres sucres raffinés, tels que 
sucre raffiné en poudre, <lit cassonude , sucrr 
candi 1 dit manqué, à petits cristaux, humi 
des, revêtus de croûtes , et sucre eu pains de 
teinte rougeàtre ou jaunàu-e. 

Ll~Ol>OLD, H01 JH•;s BEua,;s, ETC. 

Auricu, P!lls1lll,I\. 

Conunc ci-contre. 

Ain. 2. 

Les articles 2 et ~l du projet du Gouverne 
ment. 
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l, Les s11opb ptovt u.int du I aflm,tgc <lu :,u 
ct e Ln lit, :1 l'cxclusrcu dt•:, t!llfa;;i;. 

§ 2 Les morceau-, dit:, croutcs , pr ovr uant 
<le l,t f.th1 tc,1!1011 du :,uu <' auul, , M'I ont ce 
pend mt 1d111,., d,111:, l,1 l,ll( go1 lt A, pou 1 \ li 
<Jll<' l,1 rp1111ltl1., ne d1.,p 1,,l p,1s le LH'J., de Li 
}>,trlic 111lLg1 ale dccl II ll' :1 l'c'-lllH t.iuou , et 
sous Li coiuhuon l[IIC l<'b ci oùtcs 1c1ilu11HC'S 
dam, une mèrue <.,11,,.,e soieut I ccouuues p1 o 
venu d li 11e ruème l,ill! u.auou , l.l sou nt d'une 
meure temtc et quahu. que le ~tH..I e ,:,,1u::. croù 
tes que couuont le I e-t.rut tic l,1 1.,,\1:,:,e. 

§ 3. L.1 dé<.lrn1 (l'C de l'accise :1 l'expci t,1- 
tron , en apurt mcut tic:, pt ,~c::. eu ch,u t~c I c 
sultant dL documents dLl1H(.S :1 p,ul11 du 
1 cr J uil lct 11l Hl , est li xee : 

1° Ab.!,. uuv p ll 100 k,loQ unme s de ,u(T(. dt. l t l ltf'oor1t. 

✓J. pruHU.tut tlt. HtC:ll Ls ut th. c~1111H, Oil tlt. Lt.ll<.tJ\!L, 

20 iA ~)fpr{()Ok)<lt.!lo\1 tt.<hl1cJ.lt0011t.b~ Ùt.<.lUUC 

j \. 3~1 - ( provt.o tnl <k suu c 1,nrt \ de l1L tt1 1\ c 

'\<1 ) A rsr pr IOOk. ( c.k sucre de L.1. t 1t1 go11t. l l de t. ruuc , 
l A IJ.t - } pl 1.Ht.11.1.ut tk s nc r e Ll ut \ <k tn.t ter 1\'t. 

ARl. 4. 

Le Cou, erncmcnt modifiera, confer mémcnt 
aux drsposruous :,1111 antcs . le tau-, de l..i. tic 
chai ac pour les suc rcs de la <.,1tesor1e A, 
de mamèr e que le produit de I'uccrse soit au 
rnoms <le trots rmllions de fi aucs p,11 an. 

A cet eflct , ;'.\ l'evptratton de lh,H[UC se 
mestre, ::i partir du ter jurllet 18iï, la de 
charge sei a n1rlcc par ait Ne r oyul , d ,1pn:, 
1.1 recette ctlectuce pendant les douze mors 
prcccdents. 

La dcchnrgc , flvée par l'm t 3, § 2. ou par 
le derruei .m ètc, scr a maintenue, s1 1..i. re 
cette e vcèdc le nw11111u1n de 3 millions; sr 
elle est mfi.r 1e111 c de plus dt' 100,000 fr .uu,s 
à cr 11111111111011, elle sera rcdurte de un li ane 
par chaque somme Lie 100,000 f1..111<-s compo 
saut le dcûcu, 

A11r. !S. 

Le taux de la dech,u ge, rq~Ic, conformc 
ment :, l',tt t. 11, sera ,lppl1quc au x pr1:,c:, en 
1.-ha1 ge ouvertes ;n1'I. comptes au moment de 
la pubhcanon de l'arrètc royal. 

'I out efot, , le montant de l'accise ;i. dccliar 
gcr aux comptes du chef des percms d'cxpor 
tauon uu de dcpèt en entrepôt, levc s a, ant 
la date <le l'arrête, sera calcule d'après le taux 

Suppume. 

,\IIT. 3. 

Comme ci-contre. 
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de ln décharge précédente, si l'exportation a 
été consommée ou le dépôt effectué avant la- 
dite publication. • 

Ain. G. 

Le Gouvernement })Ou rra, sr Ion que l'cxi 
ncront les chnngcments des procédés du fa 
brication , modifier les dispositions de la loi 
du 4 avril 1843, pour assurer l.1 perception 
intégrale de l'accise sur le sucre de betterave. 

De mème , il pou1'!'a prescrire un mode spé 
cial de vériflcntion concernant la qualité des 
sucres et des sirops , présentés à l'exporta 
tiou avec décharge de l'accise. 

Toute contravention ù ces mesures sera 
punie d'une amende de !.iO 11 800 francs. 

Les arrêtés royaux, pris en vertu du pré 
sent article, seront soumis ;1 1'<1pprobatio11 
des Chambres dans l'année qui suivra leur 
mise i'1 exécution. 

Disposition transitoire. 

ART. 7. 

L'apurement des prises en charge aux: 
comptes ouverts pour sucre de canne ou de 
betterave, résultant ùe documents délivrés 
antérieurement au 1°1

• juillet 1846, aura lieu 
conformément 11 la loi du 4 avril 1848. 

Aur, 4. 

Comme ci-contre. 

D isposition. transitoire. 

Aut , f.î. 

Comme ci-contre. 

- ~o~---- ··- 
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A:'iNEXE A. 

Br-uxclles , le 22 avril 1846. 

2l ..tllontïieur le 1:Jrisii:Jent i:Je hl Q!IJnmbre .i:les Uepritïmtants. 

MoNSIEtll LE Prœsmsxr , 

La section centrale, chargée de l'examen du projet de loi sur les sucres, m'ayant 
témoigné le désir de recevoir par écrit le résumé des explications que j'ai eu 
l'honneur de lui donner verbalement à sa séance du 21 avril courant 1 je rn'ern 
pre:.se de déférer à cette demande. 
L'art. 6 du projet , sur lequel des explications ont été provoquées, reproduit , 

sauf de lés-e1·s changements de rédaction, l'art. 67 de la loi du 4 nvril 1843 eu 
vigueur aujourd'hui, 

L'art. 6 porte: (< Le Gotn-ernement pourra, selon que l'exigeront les change 
» ments des procédés de fabrication, modifier les dispositions de la loi du 4 avril 
ii 18-43, pour assurer la perception intégrale de l'accise sur le sucre de bet 
,, terave. 

)J De mème, il pomra prescrire un mode spécial de vérification concernant 
>> la qualité des sucres et des sirops 1 présentés à l'exportation avec décharge de 
)) l'accise. 

)> Toute contravention à ces mesures sera punie d'une amende de 50 à 800 
>> francs. 

» Les arrêtés ,royaux , pris en vertu <lu présent article 1 seront soumis à l'ap 
)> probation des Chambres dans l'année qui suivra leur mise à exécution. » 

L'art. 67 est ainsi conçu : 
(< Le Gouvernement est autorisé à prendre ou à prescrire d'autres disposi 

l> Lions et formalités que celles prévues par la présente loi, pour assurer la 
» perception du droit <l'accise sur le sucre de betterave ; sauf à soumettre les 
» dites mesures aux Chambres législatives dans la session qui suivra la eam 
>> pagne pendant laquelle elles auront été mises à exécution. 

>> Toute contravention à ces mesures sera punie, suivant sa nature, d'une 
,> amende de 50 ù 800 francs. >> 

Si, dans le cours des débats, l'un de mes honorables prédécesseurs n'avait cru 
devoir faire une déclaration qui restreiu t 1 dans l'application, la portée et les 
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effets de l'article tel qu'il est voté, si le texte pouvait être séparé de la discussion 
dont il a été l'objet 1 j'aurais pu, du moins en ce qui concerne le sucre indigène, 
m'abstenir de demander à la Chambre les pouvoirs nécessaires pour assurer la 
perception inténrale de l'accise. 
Je ne le puis pas aujourd'hui, parce que cette restriction, résultant des débats, 

paralyse l'exécution de l'art. 67, parce que l'expérience a démontré que les 
moyens de contrôle sont incomplets, et parce que des arran3ements particuliers 
extra légaux , ont dît être substitués aux règles précises, 

La disposition proposée est nécessaire pour d'autres motifs encore. L'indus 
trie <lu sucre indigène a déjà réalisé de grands progrès , ses procédés sont va 
riables; ils ont changé et probablement ils changeront encore. L'on ne peut 
vouloir ni interdire ou punir le progrès , ni permettre qu'il devienne une cause 
d'exemption partielle de l'impôt établi par la loi. 

Tel est le but unique et telle est aussi la seule portée de la disposition pro 
posée. Si le Gouvernement, au lieu d'assurer la perception de l'impôt, modi 
fiait les conditions légales de la coexistence des deux industries , il faillirait à sa 
mission, il excèderait ses pouvoirs. Cet abus, s'il est à craindre, ne pourrait 
subsister, puisque les mesures à prendre par le Gouvernement doivent être sou 
mises à l'approbation des Chambres, et que, d'ailleurs, les intéressés ne manque 
raient pas de s'adresser immédiatement à la Lét3îslature. 

L'art. 6 contient aussi une disposition nouvelle qui rendra .impossible toute 
fraude à l'exportation. 

L'on ne croit pas pouvoir dès à présent formuler dans la loi les mesures qui 
devront être prises pour assurer la. perception intégrale de l'impôt: ce n'est pas 
une révision générale de la loi de 1843 qui est proposée à la Chambre; si l'expé 
rience a démontré que les moyens actuels de contrôle sont insuffisants, l'on 
n'est pas fixé avec la même certi Lude sur les moyens nouveaux; peut-être, si les 
dispositions que l'administration étudie ne sont pas reconnues efficaces, faudra 
t-il en venir au contrôle des quantités produites, sans imposer toutefois à la cir 
culation les gènes qui existent en France: mais l'intention du Gouvernement est 
de n'adopter ces mesures qu'en présence d'une nécessité bien établie. En suppo 
sant que les pouvoirs demandés ne fussent pas accordés, la nécessité existerait 
dès à présent, et, au lieu de la délégation proposée , je me verrais forcé de de 
mander le contrôle des quantités produites. 

L'art. 6 est d'ailleurs indépendant eu quelque sorte du système de la léBisla 
tion. Quel que soit le système qui prévaudra, l'on doit vouloir qu'il soit réel el 
non fictif, l'on doit vouloir qu'il soit juste et égal pour tous, et non que certains 
fabricants aient , d'après leurs procédés de fabrication, un privilége plus ou 
moins étendu au préjudice du Trésor et de leurs concurrents. 

C'est donc sur les bases du système, et notarnmen t sur la différence de l'ac 
cise entre les deux sucres, que le débat paraît devoir se porter : mais la diffé 
rence 1 quelle qu'elle soit 1 doit être la mème pour tous; elle ne l'est pas si 
l'administration est privée des moyens de contrôle nécessaires pour assurer la 
perception intégrale de l'impôt ; à cet effet, il faut que l'on puisse su ivre les 
changements de procédés de fabrication amenés par <les progrès que Je Gou 
vernement ne peut vouloir interdire, mais qu'il s'attachera plutôt à seconder. 
Son intention à cet égard se manifeste assez nettement par le projet lui-même, 
puisqu'il n'établit pas, comme en France, une surtaxe sur les raffinés directs. 

6 
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Je me proposais, si le temps l'eùt permis, d'entretenir la section centrale 
d'une autre question. L'art. 4, § 2, porte I qu'à partir <lu lc:1· juillet 1847, la 
décharge sera réglée, chaque semestre, d'après les recettes effectuées pendant 
les douze mois précédents. En étudiant l'application et les effets de cette dispo 
sition, l'on a reconnu que, par suite du crédit de six mois 1 les recettes effec 
tuées en vertu de la loi actuelle serviraient d'élément au calcul de la décharge; 
au 1°1' juillet 1847, on rèslerait la décharge d'après les recettes du dernier se 
mestre <le 1840 et du premier semestre de 1847; or les recettes du dernier 
semestre de 1846 résulteront, en uramle partie , de la loi aujourd'hui en 
v1gueur. 

Pour que les résultats de cette loi ne réagissent pas, au préjudice de l'indus 
trie, sur l'exécution de la loi nouvelle, il conviendra, je pense, de substituer 
à la date du Jc:1• juillet 18~7 le 1er janvier 1848. 
Je crois devoir attirer, dès à présent , l'attention de la section centrale sui· ce 

point. Si , après examen de la question, elle partase cet a vis ~ la proposition à 
faire pourra émaner d'elle; sinon je serai probablement amené à prnposer à la 
Chambre un amendement à l'art. 4 du projet. 

Je vous prie , Monsieur le Président, d'agréer l'assurance de ma haute con 
sidération. 

Le 11Iùi·z'stre des Finances, 

J. U.\.LOU. 
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\M1\rB. 

TABLEAU 

P\R F,\BR!Ql:E E'f P \R C,\:\lP \G~E, LE DEGIH~ MOYE"i DE DENSl'fl: DU Jl1S IIE IIE'l"l't:HA, 1: 

soi.uis A lu\ DLftC.\'lIO~. 

( \Ul'lL'\IS Qll \'\Tl 11 ~ Cil IIIGLS Dcgre COMMUNES pcud.rut Ie.sq ut.Lles 
110\ l "i Obseroauons, ou li...Jo. Je, tic en 

Db.HC\TIO,s J" 

• UIIIIQUE~ SOU S!TUÜ ~- ont Llt. cflcctuees 
JU!> DUlQUh sucne !Jl\U r 

JIU ,lUJ'lltt, 

12 53( û'.l 1 
ÜL0?"l tlt\11·11" 

j 1843 - lBH (i'.l 017 4 1 

NIUY .. 1844 - UH:, 12 OOû 43 64 6(,'5 ,Ni 

( 
1845 - 1S4G 11 G:H. IO oo 552 4"4 l abnque admise J l'abonncn 

puse en charge de 13 hecr 

1845 - 1814 18 010.bO 87.670 5°9 

D\UFIIE 

1 
1844 - 181:, 15.55L'i2 59.716 S'7 

184:5 - 1846 13 .219 .56 02.826 so 

) 
184;5 - 1844 2 .44:;.2G 15 850 4,7 

JJllUGI:Ll:TTE 1814 - 1s1:; ,, » • Inactne pcndam cette cami'al 

1815 - 184G . • >\ hl 

1843 - 1844 2i.596 41 124.416 44 

noussu •• 1 1814 - l8iJ 21 o:;:; s2 13!> 050 47 
(1« fJbrl'IUC) 

1813 - I84û 20 os2 :r, 161 762 lj(l 

18f5 - lM'I 2S 202 10 15'.l 580 44 

IIOUSSU 18H - l845 52 40:l o:; 185 408 47 
(! labri<[UC J 

1815 - 18fû :;o s11 50 178,504 4,g 
\ 
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(, \lll'AG•'I » l ov wu u s Lll.\111.,l i, lJLJII COi\UIUNES p1...11(l 1lll lt..">il 11<.l lt,,., 
~ OY f ~ Obseroations, ou lt!-. le- ile Ul 

L>ll.t.l,\llO"I~ tll~ 

!· U,lilQULS ~0'\1 Sil C!i.l\!,, oui tté dlu tut e,., JU, ULI l~tn sUChL unu l JII:. 1l1ftc1'J<.:. 

lhbLl,tl11'.1" 
1 1815 - 1811 11 0:?8 on !,., 911 .1°2 

\ 'IUUUN 1841 - 181:.i 1 11!, 72 2:, 7&0 4 9 .......... ( 
181:î - 181ü 7 112.Sl 113.810 5° 1 

·JSfi - 18-11 :l 870.53 52 :,7() 46 .. J ,tONTUOCUI, . 18Jli - l 84J 5.787 71 24 4J4 5°1 

( 1815 - 181G 2 .J71.0G lü.G38 ti 2 

18fi - 181-4 20 .30/4 .4;; 9:, 28[, 59 

QUIEVRAIN ..... j 1811 - 181::i 1B 301 1:î 102 9:!4 4"'5 Fabnque aduuse J l'abouuemcnt ,t I arson d'une 

( prise en cb n r;c de 13 hectogrnmmes 

1813 - 18H) 23 i7G JG 134 511 43 hl \ 

1 1815 - 181-4 22 .417. ru 108 20() 40, 

1 PI:RONNCS ...... 1814 - 1845 :!0.::i:?O 0!) 10:,.000 43 

1815 - 181ü 18.511 47 9G.û3G 44 

1815 - 1811 15.2:.lJ.:!7 70 rt» N 

St-VAAST ......... J 18H - l84:::; ll.Slü 2:} G:..87:î 4;; 

( 1813 - 181G 14.üï7.20 8G \l'Vi 4"() Fabrique admise d l'abonncmeut a 1a1so11 d'un. 
prise en charge ù1• 15 hcctogt ammc, 

181'5 - 184-4 15 8i7 .os \li 88!) 48 

' WAGNELEE. 1814 - 181:î S 4GL:li :;3 8G2 J4 ...... , 

I 1 

18-1:; - 1816 ü GIS 81 4i 107 Je,] 1 ' 

1 !SU - 1811 2.5:;2.2\} 12.:;23 45 

f'ARCICNOES ....... l 18H - 181.i " . ,, Inacuvc pendant t.etlt. campaune . 

181> - 1846 " hl 1 " » 

, 
1843 - !SU 8 !()LO! -4;; 5;;1 4'5 

:·oNLU•-VAUIO"T) 18Vi - 181J 2 3!)4 57 l:i.335 Jr-3 

184:i - l81ü 2 il:5 281 17 9()8 s-t l abuque admise a l'abonnement J I arsor- d'une \ 
prise en charge tic 15 hectogr amures 
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COMMUNES 
c.tMP,u:t•ms 

QU-\NTl'fllS Cll,UlGl:S Dog1·0 
1iouil ..•. ut lc!t([uclle.s 

ll!O\ !iN Observations, où le> h, d e Cil 

JJf 1--~L .\ rtONS J<S 

FARIUQUES SO!IT srruïœs. 
ou.l lté ellectuées , JUS DtFiQUt.. SUCIII; unut , ju:t Jéf~11pl~ :i 

Dl'tto!,tlh.{'.._ 

1843 - 18-H 26 .077 .55 13~U1~-1 4'l 

1•E1rn,vEL~ .......... 1844 - 1845 :52.47G.80 165.511 ~1•12 
(1« lahw1ue.) 

1815 - 1840 28.263.7:S 1 ~;s .-104 4 .. 5 

1 18-13 - 1844 22.001.70 117.478 4"4 

l'ERUWELZ ........ " l 1844 - 1845 21.415.55 t l0.251 4°5 
(2• f.hri11ue) 

1815 - 1810 28.1 l 5.35 147 .175 4"4 

CHERCQ. ...j 
1845 - 18-14 21.732.50 108 .G0-1 4•\ 

1844 - 1845 2,128.05 ]2.486 4 0 

18-15 - 184û 10,455.50 50.888 4":î 

EE~EN ........... 1 
1843 - 184-f 16.t,26.41 80.563 4,4 

1844 - 184:S 10.538.55 5i.400 4·ü 

1845 - 1846 o.~!55 .zo 54.851 4"8 

1 1843 - 1S44 5.ï17 .41 18.0~H 4"• 

ISEGREM ............. 1844 - 1845 . • » Inactive pendant cette campagne. 

ts.i!5 - 18-fG " " " Id. 

18-·n - 18-H '28.360.44 99.031 2·0 

WAMONT ............ 1844 - 1845 :,1 .3()1.15 !ll .702 2"3 Fabrique admise à l'abonnement à raison d'une 
prise en charge de 13 hectogrammes. 

1845 - 1846 2G.723.!J5 i8.058 2"3 Idem, prise en charge de 13 hectogrammes. 

DONCEEL.. .. .. • .. . . . 1 
1845 - 1844 G.405.'.!7 15.38G 2t'n 

1844 - 1845 6.fülJ.52 17.277 2·•1) Idem, prise en char(;e de 13 hectogrammes. 

1845 - 1846 4,7G0.4I 14.801 2°4 kl. 

VISÉ ................ j 
1845 - 1844 • V " Inactive pendant celle campa~nc. 

1844 - 1845 . . •> l<I. 

1845 - 184G 4.074.30 '.!! .522 ;;•8 Fabrique admise à l'abonnement à raison d'une 
\ 

prise en charge de 13 hectogrammes. 
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(,Alll',lGMlS QU.\!'i'l'l'J Ï:S CIIARGI!'> Deg i é 
COMMUNES peuù,tut lesquelles 

'l0Y tl'! 
ou lc-::i- j,s de en Obseroations, 

nit1c1r10" 1h-. 

l'.\IIIUQ[ll:S S0!\T srruùcs. out tli. ellcctuù s , J us vi,t Î.QUI ~ sucue DllU 1. Jm tlH~t('J.t:. 

ÜL~\1.,1h,\"'" 

1813 - 18-1-1 15.:..51.08 90.()0:i 4"8 

\ 
1s11 - 1s.1:-; s.01s :rn SG ."!7'2 :5n5 Faln-ique adnuse :i l'abcnncment , ,l 1 .uvo u d'u111 J \UCIIEI.ETTE ...... 

1 
prrse CIi ch,11·rrc tic 13 hectograuuucs. 

181:ï - 1840 3.822 :52 1:5. 7:J3 SS Id. 
' 

181:5 - 1841 55.77:i.88 101.0::;-1 :l'!) 

OPUEîLISSE>I... . . · ) 184-1 - 18-15 -1:i.118.08 lG7.tî\J8 :M) Idem , prise ln charge tic 13 hectogmnunes. 

1813 - 181() 31. ü08 .SG 13!l.439 51jJ Id. 

' 1815 - 1844 11.098.51 G2 .174 4,7 

WATERLOO .......... , 1844 - 181:i ,, 0 " Inactive pendant celle campa[\ ne. 

1 1845 - 184G n " " Id. 

1813 - 1841 7.457 .72 50.110 4ô1) 

llAl, .................. 18li1 - 1815 5.\JG4.00 21.n;:; 5,9 

1845 - 184G 10.000.03 40.541 4"1 

LEMDECQ ........... · ! 
1815 - 1844 51.020.77 110.733 2°0 

1844 - 1845 33.640.11 127.557 301) Fabrique admise à I'abonnemcnt è raison <l'une- 
prise en charge <le 13 hectogrammes 

184:5 - 184G Q5.11G.80 103.019 5°2 Iù 

1845 - 1844 50.125. G5 180.680 S•! 

TIRLE'10l'IT . , ....... l 1814 - 1845 44.507.01 IG3.27:3 2"0 Idem, prise en charge de 15 hectogrammes. 
( I" fobrcq<ie.) 

184:5 - 184G 53.00[t.48 125 .610 2°9 [ù. 

18-15 - 1814 '18. li!J.02 7:5.925 S05 

TIRLEMONT ........ , 1844 - 1845 18.!Wl.ü8 02.004 2°5 Idem, prise en charge de 13 hectograuunes 
(~• fabrique ) 

1845 - 184G 20.SI0.3-1 G5.721 2°5 Iù. 
\ 

1843 - 1841 43.ûûG.54 1û4 .057 5"1 

OR.DANGE .......... J 184:1 - 184S 47.309.08 202.219 5·3 Idem , prise en charge de 13 hectogrammes. 

( 
1845 - 1846 3G.,so.o::; 175.527 5,(j Id. 



( (;)" ) .•. ,) 

C \ \ll'AGH:S 
QU \!\'l'lti,S nog, ô cmI.MUNES eu \I\GES 

11cntl.in\. lesquetlcs 
où les tic l!Ot h ~ 0 bseruations, '" en 

ut I f.u rio vs dt:. 

l'AIII\IQUES ~ON'l' srrusas. ont CLL" cllectuées. JUS DhH.QUf •. sULllh IJIIUT. Jt1s1h11u1m.•:. 

Dq:n il11111• 

184:$ - 18-11 40.518.2:; 173.0GS ;; 0 

.St-TROND ............ 1844 - 184:S 33.128. 10 IJ8.108 3"7 Fabrique admise ,'t l'abonnement à raison d'une 
111 be en ch.uge de lii hectogr.uumcs . 

1815 - 1810 30.291 .02 IOti.tiOO -1·1 n. 

1843 - 18-14 50.797.20 110.790 1°8 

lIERNISSEJi .......... 18-11 - 1845 28.080.12 88.003 2":5 Idem , prise en charge de 15 hectogrammes, 

1845 - 1846 2::; .98::1.01 99.032 2'9 ]<l. 
\ 

1 1845 - 1844 14.160.!H 71.071 4,::; 

li USSON .. :-· ........ ·-1 1844 - 1845 27 .86:l.62 118.005 4"1 Idem, prise en charge de 1;; hectogrnrnmes. 

1845 - 184() " " " Inactive pendant cette campagne. 

7 
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ANNEXE C. 

Loi du 4 avril ,1843 sur les sucres. 

Nous a vous, de commun accord avec les Chambres , décrété et nous ordon 
nons ce qui suit : 

CHAPITRE PREl\lIER. 

SUCRE DE CANNE. 

Base de l'impôt. 

ARTICLE PREMIER. Indépendamment des droits de douanes établis par les tarifs 
en vigueur, le sucre brut de canne est assujetti à un droit d'accise, qui est dù à 
l'importation en raison des quantités importées. 

ART. 2. § }cr, Il sera accordé une tare, savoir e 
Pour le sucre importé dans des caisses de la Havane. 
Dans d'autres caisses. 
En tonneaux. 
En canastres. 
Dans des emballages de cuir 1 paniers 1 toiles et autres 

semblables . 
En nattes. 

§ 2. Cependant 1 lorsque la partie intéressée demandera la vérification de la 
tare, le résultat de l'opération sen ira de base à la perception de l'accise. 

ART. 3. § Ier. Les sucres importés en quantité de 500 kilogrammes au moins, 
pourront être emmagasinés : 

a. Sous termes de crédit pour l'accise; 

b. Par dépôt dans les entrepôts. 

§ 2. Toute quantile inférieure sera soumise au payement des droits au comp 
tant. 

CHAPITRE II. 

1-4 kil. par 100 kil. 
16 id. 
15 id. 
10 id. 

8 id. 
5 id. 

SUCRE DE BETTERAVE FABRIQUÉ DAl.'IS I.E ROYAUJIE. 

Établissements des fabriques. 

ART. 4. § I«. Nul ne pourra ouvrir une nouvelle fabrique de sucre, ni re- 
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mettre une ancienne en activité, saus en avoir fait 1 au moins un mois à l'avance, 
la déclaration par écrit au receveur de son ressort, 

§ 2. Cette déclaration contiendra : 

n. Les nom, prénoms et raison de commerce des propriétaires, possesseurs 
ou sociétaires et leur demeure ; 

h. Les nom, prénoms du aérant on n\1issc111· et sa demeure , 

c. La commune où est située la fabrique; 

d. La description et la destination des locaux, ateliers , magasins et autres 
dépendances, ainsi que de toutes les issues; 

e. Le nombre , le numéro el la capacité lies chaudières à déféquer; 

f Le nombre, le numéro et la capacité des rafrulchissoirs ; 

9. Le nombre 1 la série et la capacité des formes ou cristallisoirs. 

§ 3. Un écriteau, portant en caractères apparents 1 peints à l'huile, les mots: 
FABRIQUE DE SUCRE , sera placé à l'ex térieur de toutes les issues de la fabrique 
donnant sur la voie publique. 

Le fabricant sera en outre tenu de placer une sonnette à l'entrée principale 
de son usine. 

ART. 5. § Jcr. Après la remise de la déclaration de profession 1 les contenances 
de tous les ustensiles et vaisseaux dénommés ù l'article précédent seront vérifiées 
métriquemeut ; s'il y a contestation 1 elles le seront par empotement. 

§ '.2. Il sera rédiBé en double un procès-verbal de contenance, dont une expé 
dition sera remise au fabricant; en cas d'absence <le ce dernier ou de refus de 
sa part <le signer le procès-verbal , il en sera fait mention dans cet acte, pa1· les 
employés. 

ART. 6. Les vaisseaux jaugés ou épalés seront tous marqués distinctement. 
Les formes ou cristallisoirs d'une même grandeur seront désianés par la même 
lettre el composeront une série. Chacun des autres vaisseaux recevra un numéro 
d'ordre et l'indication <le sa contenance en litres. Les lettres distinctives des 
séries, les numéros des vaisseaux et linclication des contenances, seront peints 
à l'huile en caractères ayant au moins cinq centimètres de hauteur. 

An.T. 7. Les chaudières à déféquer seront fixées à demeure; elles ne pour 
ront être déplacées sans déclaration préalable. 

ART. 8. § l cr. Il est interdit : 

a. De changer , modifier 7 ou altérer la contenance des vaisseaux jaugés ou 
épalés, de les remplacer ou d'en établir de nouveaux <le même nature, sans en 
avoir fait la déclaration par écrit, au moins ~4 heures à l'avance; 

b. De faire usage de chaudières à déféquer , de rafralchissoirs , de formes ou 
cristallisoirs dont les parois seraient échancrées ou entaillées; 

c. D'avoir , dans les bâtiments et maisons enclavés dans l'enceinte de la fa 
brique, et <lem ployer <les hausses mobiles propres à être adaptées aux chau 
dières à déféquer. 

8 
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§ 2. Le fabricant ne pourra foire usaae des vaisseaux dont la contenance aura 
été changée ou modifiée, qu'après que leur contenance aura été vérifiée confor 
mément ù l'art. 5. 

A11T. 9. Pendant les u-avaux <le fabrication, la distillation des jus de belle 
rave, des sirops et mélasses, est interdite dans l'enceinte des fabriques ou des 
raffineries. Toute communication intérieure de celles-ci avec d'autres usines est 
éG'alcmenl interdite, et devra être scellée, selon les circonstances, soit en maçon 
riant les issues, soit en éleva nt un mur de 4 mètres de hauteur à partir du sol. 
li en sera de même pour les bâtiments ou les maisons voisines non occupées par 
les fabricants. 

TRAVAUX DE FABRICATION. 

AnT. 10. § 1 cr. Chaque année, avant de commencer ses travaux, le fabricant 
devra déclarer : 

a. L'époque à laquelle il commencera ses travaux de fabrication, et celle à 
laquelle ils seron l terrniués ; 

' h. Les heures de travail pour chaque jour de la semaine; 

c. Le procédé qu'il emploiera pour l'extraction du jus; 
d. Le nombre, le numéro et la contenance des chaudières à déféquer et des 

rafraichissoirs ; 

e. Le nombre par série et la contenance des formes ou cristallisoirs ; 

f. La quantité de betteraves qu'il se propose de mettre en fabrication pendant 
la durée de la campaffne. 

§ 2. Cette déclaration sortira ses effets, après que le receveur en aura délivré 
arnplialion. 

ART. 11. Le fabricant qui voudra augmenter ou diminuer le nombre des 
vaisseaux déclarés, changer les heures de travail, modifier le procédé d'extrac 
tion du jus, suspendre ou cesser les travaux de sa fabrique, ou les continuer 
hors des jours et heures déclarés, devra en faire, la veille , la déclaration au 
bureau des accises de son ressort. 

ART, 1:2. § I«. Les chaudières à déféquer et les rafraichissoirs non compris 
dans la déclaration de travail prescrite par l'art. 10 1 seront mis sous scellé. 

§ 2. Pareille formalité sera observée à l'é{prd des râpes el des chaudières 
à déféquer, lors de la suspension ou de la cessation des travaux de la fa 
brique. 

§ 3. Les employés rédigeront, en double, un procès-verbal de celle opéra 
tion; il contiendra la désignation des ustensiles el le nombre des scellés 
apposés sur chacun d'eux. Une expédition de ce procès-verbal sera remise au 
fabricant. Les employés indiqueront son absence ou son refus de signer cet 
acte. 

§ 4. Le fabricant est obligé de représenter, à toute réquisition, les usten 
siles mis sous scellé. Il ne pourra vendre 1 prêter ou céder ses formes ou cristal 
lisoirs ~ sans déclaration préalable. 
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Défécatt'ons. 

Aur. 13. § }<'1•• Les fabricants tiendront deux re3·istres. Le premier, à sou 
che, servira à inscrire toutes les défécations, il mesure qu'elles auront lieu, et 
sans interruption ni lacune. 

§ '2. Le numéro de la chaudière, la date et l'heure de l'opération y seront 
inscrits ù l'iustant même où le jus commencera à couler dans la chaudière , 
ainsi que l'heure ù laquelle la défécation sern terurinée. 

§ 3. Au moment où le jus sera déféqué, et avant que le robinet de décbaq;e 
soit ouvert, ou qu'aucune partie de ce jus soit enlevée de la chaudière, un bul 
letin contenant les mêmes indications que la déclaration, sera détaché de la 
souche et jeté dans une boîte dont les employés auront la clef. 

§ -1. Si la défécation a lieu dans plusieurs chaudières à la fois, le fabricant 
remplira un bulletin pour chaque chaudière. 

§ 5. Toute rature ou surcharge , clans les heures qui marquent le commen 
cement et la fin des défécations, doit être approuvée. 

§ 6. Le second registre , résumant les opérations journalières à la défécation, 
présentera : 

a. La date; 

h. Le numéro des chaudières employées à la défécation et le nombre des dé 
fécations opérées dans chacune ; 

c. Le volume, en litres, du jus soumis à la défécation. d'après la contenance 
des chaudières, et sous la déduction accordée par l'art. 17. 

ART. 14. Les bulletins déposés dans la boîte mentionnée à l'art. 13, seront 
retirés par les soins de l'administration; il en sera donné récépissé au fabricant, 
pour sa décharge. 

AB.T. 1~. § Ier. Les fabricants devront représenter, à toute réquisition des 
employés, les registres des défécations et des opérations journalières. Ces regis 
tres se: ont renfermés dans une boîte ù fournir par les fabricants; elle sera placée, 
ainsi que celle servant à déposer les bulletins, dans la partie de l'atelier de fabri 
cation où se trouvent les chaudières à déféquer. 

§ ~- Les ampliations des déclarations de travail 1 pour la durée de la cam 
pagne, resteront annexées au 1eeisLre des défécations. 

11lode de prise en charge au compte de [abricauon, 

ART. 16. § Ier. Le compte du fabricant sera chargé, au mfni'm-um, de 
12 hectogrammes de sucre brut par 100 litres de jus et par chaque degré de 
densirnètre au-dessus de 100 de3rés (densité de l'eau) reconnu, avant la déféca 
tion, à la température de 15 de3rés centigrades. 

§ 2. Les fractions au-dessous d'un dixième de degré du densimètre seront 
négligées. 

ART. 17. Le volume du jus soumis à la défécation sera évalué d'après la con 
tenance des chaudières, déduction faite de 10 p. 0/o. 
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All'r. lB. A leur arrivée dans les fabriques, les employés constateront la den 
sité du jus, et appliqueront celte densité à toutes les défécations opérées depuis 
leur dernier exercice. 

ART. 19. § 1°r. Les fabricants qui ajoutent dans les jus ù déféquer des sucres 
nuparfaits , devront, il chaque défécation, et au momeut où le jus commeuce 
à couler dam les chaudières, indiquer le volume, en litres, de ces sucres , sur 
le rcaislre des défrcations. 

§ :2. Pour s'assurer de l'exactitude de la déclarat ion , les employé» prépare 
ront un rnélang·e de jus pur et sucres imparfaits dans la proportion indiquée par 
l'inscription au registre des défécations. La densité de cc mélange sera comparée 
à celle du liquide contenu dans la chaudière. Il y aura contravention si la dit'Fé 
rence est supérieure à un dixième de deuré de densité du jus pur mis en défé 
cation. 

ART. 20. § Ier. Dans les fabriques où les procédés ordinaires de défécation 
ne sont pas suivis, la quantité de sucre à prendre en charue au min imu m. fixé 
par l'art. 16, sera déterminée d'après la capacité des chaudières, cuves ou autres 
vaisseaux, daus lesquels seront réunis les liquides obtenus par le déplacement 
du jus, la lixiviation des betteraves desséchées 1 la macératiou des betteraves 
fralches , ou par tout autre procédé, et en raison de la densité desdits li 
quides. 

§ 2. Les formalités prescrites pour la tenue du renistre des défécations, se 
ront appliquées dans ces fabriques, ù la première réunion des jus dans les chau 
dières, ou dans les autres vaisseaux qui les remplacent. 

Contrôle des défécations. 

ART. 21. § Jer_ Indépendamment du registre des défécations et de celui des 
opérations journalières, les fabricants tiendront un troisième rerristre, à souche, 
indiquant: 

a. L'heure à laquelle le rafraichissoir commencera à être chargé; 

b. La quantité de sirop cuit qu'on y déposera; 

c. Le nombre par séries des formes ou cristallisoirs dans lesquels le sirop 
aura été versé. 

§ 2. Ce registre sera conservé dans rempli, de la manière indiquée à l'art. 15, 
afin de pouvoir être remis immédiatement aux employés. 

ART, 22. § I«. Aussitôt que la dernière forme ou cr-istallisoir aura été rem 
pli, un bulletin contenant les mêmes indications que la déclaration sera détaché 
<le la souche, et jeté dans une boîte dont les employés auront la clef. 

§ '.2. Dans les Fabriques où l'cmpli est séparé de la purgerie , les formes ou 
eristallisoirs devront ètre conservés à l'em pli pendant six heures au moins. Les 
fabricants seront en outre tenus de représenter ces mèmes formes ou cristalli 
soirs à toute réquisition des employés pendant un délai <le -18 heures. 

ART. 23. § I«. Il sera établi par les employés 1 de concert avec les fabricants, 
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une échelle métrique , suivant la forme à prescrire par l'adrninislration, pour 1·e 
counnirro la quantité de sirop déposée dans les rafrnlchissoirs 1 et faciliter ainsi 
aux fabricants les moyens de sutisfaire , sous ce rapport , aux obligations qui 
leur sont imposées. 

§ 2. Celte échelle sera és·alement conservée dans l'empli. 

ART. 24 .. Les bulletins d'empli seront retirés de la boîte eu observant les for 
malités indiquées dans uu cas aualogue par l'art. 14. 

A11T. _2;.,_ La quantité de sucre brut que contieuucut les sirops passés au ra 
fra1chissoi1· 1 sera établie en raison de la capacité de ce vaisseau et de celle des 
formes ou cristallisoirs remplis, dans la proportion de 49 kilon. p,H' 100 litres. 
de sirop, pour les premiers et les seconds produits 1 et de :2~ kil. pur 1 ;JU litres 
de sirop 1 pour les troisièmes. 

AaT. 2(3. Ainsi que cela est stipulé à l'art. 16, la prise eu charge au compte 
de fabrrcation aura lieu d'après la densité des jus à déféquer. Toutefois, quand 
elle sera inférieure aux quantités de sucre brut constatées par le registre à l'eui 
pli, le compte sera chargé de la différence eu plus que présentera cc dentier 
re5istre. 

A11T. '!!.7. Les fabricants qui voudront clarifier les sucres imparfaits 1 devront 
en faire la déclaration trois jours à l'avance. 

Les employés assisteront au versement de ces sucres dam; la chaudière de cla 
rification, et constateront la quantité de sucre brut qu'ils représentent 1 d'après 
la proportion mentionnée à l'art. 25. Cette quantité sera ensuite portée en dé 
charge au compte de fabrication, sauf à prendre en charge le sirop obtenu et 
passé au rafraichissoir, dans la proportion de 47 kilog. par 100 litres de sirop. 
En aucun cas, la prise en charge , après la clarificutiou ~ ne sera infél'iem·e à la 
quantité de sucre des troisièmes produits primitivement constatée, et dont le 
comple aura été déchargé. 

ART. '.28. § }cr. Avant de commencer ses travaux, le fabricant r,aranlira le 
montant du droit d'accise <lont il deviendra débiteur. A cet eflet , il fournira un 
cautionnement en rappo1·t avec la quantité de betteraves qu'il aura déclaré voL1- 
loir employer pendant un mois. 

§ :2. Ce cautionnement sera déterminé sur un rendement de 5 kil. de sucre 
brut par 100 kil. de betteraves; et devra représenter les droits dus, perdant un 
mois, en raison de la durée des travaux de fabrication. 

§ 3. Si le fabricant veut employer pendant le mois une plus rrra.nde quantité 
<le betteraves r1ue celle déclarée primitivement, il sera obligé d'en faire ln dé 
claration , et de fournir un supplément <le cautionnemennt sur le pieJ indiqué 
ci-dessus. 

AnT. ~9. Lorsqu'il sera constaté que la quantité de betteraves mises en fa 
brication aura dépassé de 10 p. 0,o celle qui, pendant le mois , pouvait ètre 
employée aux termes de sa déclaration, le fabricant sera privé 7 po~ir la du rée 
ou le restant de la campar,nc 1 de la faveur d'enlever ses sucres sous termes de 
crédit ou de les déposer en entrepôt fictif, et il devra en acquitter les droits à 
l'époque fixée par l'art. 30. 
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AR'r. 30. A l'expirntlon de chaque mois, les sucres extraits des formes ou 
cristallisoirs devront être déclarés en consommation, sous payement des droits 
au comptant ou à termes de crédit, ou dirigés sur entrepôts fictifs; dans le cas 
contraire , le droit d'accise sçra exiaible et le recouvrement en sera immédiate 
ment poursuivi. 

An·r, 31. § 1er. Aprüs la cessation <les travaux de chaque camparrne, le 
compte du fabricant sera déchargé <les quantités de sucres imparfaits repassés 
à la défécation. 

§ 2. Celui qui, alors, aura conservé des sirops et mélasses cristallisablcs , 
sera tenu de les représenter en tout temps aux employés, à moins qu'il ne les 
dénature par l'addition d'un levain, opération à laquelle ceux-ci devront as 
sister. 

AnT. 32. Les registres et boîtes mentionnés aux art. 13, §§ 1 et 3, 21, § 1, 
el 22, § 1, seront fournis par l'administration. 

111ode d'enlèvement des quant?:tés insorites au compte de [abricruion, 

ÀRT. 33. L'enlèvement des quantités inscrites au compte de fabrication aura 
lieu : 

a . Pour la consommation sous payement de l'accise au comptant, ou à termes 
de crédit au compte d'un raffineur ou d'un négociant; 

h. Far dépôt en entrepôt fictif concédé pour des sucres bruts de betterave, 
lorsque les sucres qu'on voudra y déposer seront en poudre et de qualité mar 
chande. 

CHAPITRE III. 

MONTANT D6 L'ACC(SE. 

ART. 34. § 1er-. Le droit d'accise est fixé à 45 francs les l 00 kil. de sucre 
brut de canne 1 et à 20 francs les 100 kil. de sucre brut de betterave. 

§ 2. Sont supprimés, comme rentrant dans cette somme, les centimes addi 
tionnels perçus au profit <le l'État, ainsi que le timbre collectif des quittances. 

§ 3. Chaque quittauce du payement de l'accise est frappée d'un droit de 
timbre de 25 centimes. 

CHAPITRE IV. 

ENTREPÔTS. 

ART- 35. § Jer _ Les mouvements à l'entrée et à la sortie des entrepôts, pour 
les sucres bruts de canne ou de betterave, sont réglés <le la manière sui 
vante : 

SUCRES DE CANNE. 

Entrepôts libres. 

§ 2. Les comptes seront débités des quantités : 
a. Importées directement; 
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h. Transcrites dans le même entrepôt au compte d'un autre néuociant. 

Ils seront décharnés des quantités : 

a. [Iéclurées pour la consommation; 

b. Transcrites dans le môme entrepôt au compte <l'un autre négociant ou 
transférées sut· entrepôts publics ou fictifs , 

o. Déclarées à la réexportation ou au transit. 

§ 3. Les comptes seront débités des quantités : 

a. Importées directement; 

b. Transcrites dans le môme entrepôt au compte d'un autre négociant; 

c. Transférées des entrepôts libres ou publics. 

Ils seront déchargés des quantités : 

a. Déclarées pour la consommation; 
b. Transcrites dans le même entrepôt au compte d'un autre négoeiant ; 

o. Transférées sur entrepôts publics ou fictifs; 

d. Déclarées au transit. 

Entrepôts /ichf~. 

§ 4. Les comptes seront débités des quantités : 

a. Importées directement; 

b. Transférées des entrepôts libres, publics ou fictifs. 

lis seront déchargés des quantités : 

a. Déclarées pour la consomrnntion ; 

b. Transférées sur entrepôts fictifs. 

SUCRES DE BETTERHï::. 

Entrepôt» /icllfs. 

§ 5. Les comptes seront débités des quantités : 

a. Enlevées des fabriques; 

b. Transférées d'un autre entrepôt fictif', 

lis seront déchargés des quantités : 

a. Déclarées pour la consommation; 

h. Transférées sur entrepôts fictifs. 

§ 6. Les mouvements autorisés par le présent article n'auront pas lieu en 
quantité inférieure à ;500 kilograrnrnes , ~l moins que ce ne soit le restant 
des diverses prises er, charge. 

9 
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§ 7. Les livraisons à des particuliers pourront s'effectuer· en quantité de 
~O kilograuuncs cl plus 1 sous payement de l'accise au comptant. 

AllT. 3G. § }cr. Il est interdit de d{-poser des sucres bruts de canne et des 
sucres bruts de betterave dans le même entrepôt. 

§ 2. Aucun changcmeut d'emballage n'est permis dans les entrepôts fictifs , 
à moins d'une autorisation spéciale de l'employé supérieur dans l'arroudisse 
mcnl. 

AnT. 37. Les transports Mil' entrepôts s'effectueront sous passavants-à-cau 
tion; ils seront sou mis ii. la vérification des employés, tant au lieu du départ 
qu'à celui de la destination, et devront être représentés aux lieux de passage, 
sur la route ù parcourir, el à désigner sur les documents. 

A11T. 38. L'entrepôt fictif pomra être concédé dans l'intéi-ieur du Royaume , 
ainsi que dans les villes ferruées , les forts cl les communes dout la population 
af.rnlomérée est de 2,000 tunes ou plus, placés dans la distance de 5,:500 mètres 
de la frontière <le terre et des côtes maritimes, pourvu qu'il existe, dans les 
endroits où l'on se propose de les établir, un receveur chargé de la perception 
des droits d'accise. 

A1vr. 39. Quiconque voudra jouir de l'entrepôt fictif devra: 

a. Faire à cet effet la demande au directeur de la province; 

b. Décnre exactement tous les magasins et locaux; 

c. Fournir un cautionnement suffisant pout· fl'ilt'antir les droits. 

ART. 40. Les sucres déposés dans les entrepôts fictifs seront représentés en 
tout temps aux employés. La vérification à faire de ce chef aura lieu sans frais 
pour les entrepositaires. 

ART. 41. Si l'adrninistrntion juge utile de foire dans les mêmes entrepôts 
fictifs plus de deux recensements dans le courant d'une année, l'on ne pourra 
y procéder qu'en vertu de l'autorisation 1 par écrit , de l'employé supérieur de 
l'arrondissement. 

ART. 4:2. Toute quantité excédant celle qui devrait exister dans les entrepôts 
fietifs , sera prise en char3·e au compte nouveau à ouvrir aux entrepositaires. 
Quant aux manquants, les droits seront acquittés immédiatement, d'après le 
montant de l'accise due au moment où les manquants auront été reconnus. 

CHAPITRE V. 

TER:UES DE CRÉDIT FOUR LE PAYEMENT DE L'ACCISE, 

ART. 43. § 1er. Les termes de crédit seront fixés d'après le montant de 
l'accise, et divisés , en ce qui concerne les né1:;-ociants en sucres bruts, en 
deux termes, de 3 en 3 mois, si l'accise atteint ou reste en-dessous de la 
somme de 1 i 000 francs. Lorsqu'elle dépassern celle somme, les échéances 
auront lieu en trois termes, de 3 en 3 mois. 
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§ 2. Quel que soit le bon tant d!) l'accise , les crédi ls on verts aux i-affi 
neurs auront, chacun, uue durée de six mois. 

§ 3. Les termes de crédit commeuceront à couru: du jour de la délivrance 
du document qui aura servi ù la prise en charge de l'accise au compte soit 
des né1Jociants soit des raffineurs. 

§ 4. Il sera fourni une caution suffisante pour narantÎ1' les droits. 

Illodo da prise en charge. 

AnT. 44. § lc1•• Les comptes seront débités des quantités provenant d'im 
portation directe 1 de sortie d'entrepôts ou des fabriques de sucre de bette 
rave. La prise en charge aura lieu au moyen d'un passavant-à-caution, qui 
sera déchargé par le receveur du lieu de la destination. 

§ 2. Les quantités formant chaque prise en charge ue pourront être infé 
rieures à 500 kilogrammes. 

Apurement des comptes. 

ART. -45. L'apurement des comptes ouverts aura lieu : 

a. Par payement des termes échus ; 

h. Par exportation des sucres raffinés avec décharge de l'accise, mais seule 
ment en ce qui concerne les raflineurs , et jusqu'à concurrence des six dixièmes 
du montant des prises en charge ; 

c. Par dépôt des sucres raffinés Jans les entrepôts publics, conformément à 
l'art. ;53. 

ART. 46. § I«. La décharge (le l'accise résultant des sucr~s exportés ou 
déposés dans les entrepôts publics , sera imputée sur les termes de crédit dont 
l'échéance est la plus prochaine. 

§ 2. Néanmoins, porn· jouir de cette décharge, les sucres destinés à l'expor 
tation devront être présentés à la vérification des employés, avant l'échéance 
des termes sur lesquels ladite décharge sera imputée. 

CHAPITRE Vl. 

EXPORTATION DES SUCRES RAFFINÉS DE CANNE OU DE BETTERAVE. 

AnT. 47. § 1er. La décharge de l'accise au compte des raffineurs sera calculée: 

a. Au rendement , par 100 kilogrammes sucre 

{ 
de canne, de 57 kil. } brut . sucres de betterave, de 49 kil. 

raffinés en pains dits melis , blancs , parfaitement épurés et durs, dont toutes 
les parties sont adhérentes et non friables , et de sucres candis à larges cris 
taux, clairs et secs; 

10 
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b. Au rendement par 100 kilogrammes sucre 

{ 
de canne, de 60 kil. 

brut .. . . de hcttera ve , de .>2 k11. } SllCl'CS 

raffinés en pains dits lumps, blancs, sans lt>Înte rougcàtre ou jauuûtre , durs , 
dont toutes les parties sont adhérentes et 11011 friablcs , ,~t Lien épurés , 

o. Aux taux respectivement établis aux§§ n eth, pour les sucres raffinés en 
pains, mélis el lumps concassés ou pilés dans les entrepôts publics ù désig·ncr· à 
cet etfet. La quauti té et la qualité des pains el lumps ù piler· ou à concasser 
seront vérifiés avant leur admission clans les entrepôts. Les sucres qui ne réuni 
ront pas les qualités spécifiées auxdits paragraphes ne seront pas emmagasinés; 

d. ,\ 45 francs les 100 kilouranunes de tous autres sucres raflinés de carme. 
et à 20 francs les 100 kilournmmes de tous autres sucres raffinés de bef tcrave . 
tels que sucres candis dits uuinque«, à petits cristaux, humides, revêtus de 
croùtes , et sucres de teinte rougeâtre ou jauuùtre; 

e. A 36 francs les 100 kil. de sucres raffinés en poudre dits cassonade, de 
canne, et à 16 francs les mêmes sucres de bettcrn ve. 

f A 9 francs les 100 kil. de sirop de sucre de canne et à 2 francs ÎIÜ centimes 
les 100 kil. de sirop de sucre de betterave. 

§ 2. Les morceaux dits croûtes , provenant de la fabrication du sucre candi, 
seront cependant admis dans la catégo rie n, pourvu que la quantité ne dépasse 
pas le tiers <le la partie i11tét}rnle déclarée à l'exportation , et sous la condition 
que les croûtes renfermées dans une nième caisse soient reconnues provenir 
d'une même fabrication, et soient d'une même teinte et qualité que le sucre sans 
croûtes que contient le restant de la caisse. 

ART. 48. Lorsqu'on voudra exporter des sucres niélis ou des lumps , autre 
ment qu'en vrac , ils devront être dirigés sur l'entrepôt public, où ils seront 
ensuite, après vérification, placés dans les colis des li nés à les contenir. Toute 
fois, avant d'en autoriser l'ernruagasmage , les employés s'assureront si ces sucres 
réunissent les qualités exigées pat· le§ l cr de l'art. 47. 

ART. 49. § Ic1•• La décharge de l'accise ne sera pas accordée pour l'exporta 
tion des sucres rathnés iuélaugés de sucre brut; elle sera é[plemenl refusée 
lorsque les exportations auront lieu en quantité inférieure à 100 kil. pou1· les 
sucres candis, el à ::200 kil. pour tous les autres sucres raliinés. 

§ 2. Les employés n'admettront , du reste, les sucres mélis el lumps, soit à 
l'exporta lion immédiate , soit eu enuepôt , dans les cas prévus par la présente 
loi 1 qu'en pains de forme conique. Afin de s'assurer :.i ces pains sont réellement 
composés de sucre, ils en feront diviser un certain nombre en morceaux. Celte 
vérification s'opèrera au moins dans la proportion d'un pour cent de la partie 
déclarée. 

ART. 50. § Iv. Pour jouir de la décharge de l'accise à l'exportation par 
terre ou par rivières, des sucres pilés ou concassés, les colis devront avoir un 
poids brut de 180 kilog. au moins. Ces colis seront en bois , sains et entiers, el 
conditionnés de manière que les plombs qui y seront apposés puissent empêcher 
tout enlèvement clandestin. 
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§ 2. Les colis portor-ont 1 en 011l l'e 1 l'empreinte d'un fer ardent indiquant 
leutrepôt dans lequel les sucres amont été pilés ou concassés, le millésime et le 
numéro du permis qui en autorise l'exportation. 

A1rr. 51. Les déclarations d'exportation contiendront l'indication du poids 
brut et du poids net des sucres, aiusi que leur caléGorie. 

AnT. 5';2, § l=. Si les l'ntployés supcouncnt l'existence de sucres Lapés ou 
comprimés parmi ceux pn~~enl1\s ù l'exportation, ils pourront les admettre pro 
visoirement au taux de la eatés<Jrie désig-uéc par le déclar aut . Toutefois, ils 
choisiront, polll' servir d'échautillou , un pain qui devra être revêtu d'une enve 
loppe ordinaire en JHlpiet'. Cet échautillou sera muni du cachet de l'administra 
tion et de celui de la partie iut éressée , pot11' être soumis à une expertise. 

§ 2. li y sera procédé par deux exper-ts que uouuneront les parties; les frais 
de celle opérut ion , pour laquelle il sera rédit;é un procès-verbal, seront à la 
charge de celle dont la prétention aura été reconnue mal fondée. 

§ 3. S'il y a parta13c, les experts s'adjoindront un tiers expert püLII' les dé 
pai-tage1·; s'ils ne s'accortlcut pas sur le choix, il y sera pourvu par le président 
du tribunal de première instnnce de l'arroudissernent. 

/Jepôt des sucres m/linés dans les entrepôts. 

AnT. 53. § Jcr_ Les raffineurs qui, ù l'expiration du terme de crédit fixé par 
l'art. 43, voudront conserver leurs sucres pour l'exportation , pourront en faire 
le dépôt dans les entrepôts publics, soit en leur nom: soit au nom d'un nérro 
ciant exportateur, et sous la condition que les quantités soient chaque fois de 
500 kilogrammes au moins. 

§ '.2. Les sucres ainsi déposés pourront ètre inscrits dans le même entrepôt , 
an nom d'un autre né(}OCÎant exportateur. 

A11T. J4. L'cnlèverneut de ces sucres n'aura lieu que pour l'exportation 1 et 
sous caution surlisaute , ou rnoyennant le payemeut de l'accise au comptant. 

ClUPlTRE VIH. 

ClllCUl,A'l'ION ET DÉPÔT DANS LE TERRITOIIIE RÉSERVÉ A LA DOUANK. 

A11T, 55. § Ier. Les formalités prescrites pour les transports , les visites et 
recensements, tes dépôts et veu tes, par les art. 166, 167, 168, 169, 181 , § 4; 
18.2, 183, 185, § 4; 18ü, 187, 188 et 189 de la loi uénérale du 26 aoùt 182.2, 
( Journal o/liciel n° 38), sont rendues applicables aux sucres bruts et raffinés 
dans le territoire réservé à la douane. 

§ 2. Tout dépôt, transport ou vente qui ne dépassera pas la quantité de 
5 kilog. , aura lieu sans document. 

§ 3. Le transport des sucres bruts ou raffinés, d'un endroit du royaume à 
l'autre, en empruntant le territoire étranger 1 ne pourra se faire en quantité 
inférieure à 500 kilog , 
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Ain. ~6. La circulation des sirops sortant des fabriques do sucre de betterave 
est intcrclite. Les mélasses inct-istnllisublcs ne pourront être enlevées que de 
jour, dans des colis pesant au moins 100 kil. La circulation s'clfeetuera sous 
permis délivré pat' le receveur des accises du ressort. Ce permis devra ensuite 
être reproduit au bureau de la délivrance, muni de la décharge du receveur au 
lieu de la destination. 

CIIAPITRE lX. 

P!iNAl,lTÉS. 

Fabrication dtt sucre de betterauc : 

ART, ;57. Les auteurs des faits ci-après détaillés eucourront , savoir : 

lo Pour la possession clandestine d'ustensiles restés sans emploi, mais set' 
vant à la fabt-ication du sucre, une amende de 400 francs, plus la confiscation 
de ces ustensiles; 

~0 Pour déclaration inexacte des locaux 1 ateliers, magasins et autres dépen 
dances de la fabrique, ainsi que des issues, une amende de 100 francs; 

3° Pour l'absence de l'écriteau it l'une des issues de l'usine, s'il n'en est pas 
apposé dans les deux fois 2li- heures, après un premier avertissement par écrit, 
donné par le receveur des accises du ressort, comme pour l'absence d'une son 
nette à rentrée principale de l'établissemcnt , une amende de 10 fraucs. 

-4° Pour avoir faussé ou ten t<~ de Fausse r , par des voies clandestines, le ré 
sultat de l'épatement, une amende de 200 francs; 

5° Pour déplacement, sans déclaration préalable, des chaudières à déféquer 
et des rafralchissoirs , une amende de 25 francs; 

6° Pour avoir, sans déclaration préalable 1 changé, modifié ou altéré la con 
tenance des vaisseaux jaugés ou épalés, ou les avoir rem placés par de nouveaux 
de même nature 1 une amende de 400 francs; 

7° Pour avoir fait usage de chaudières à déféquer, de rnfralchissoirs ou de 
cristallisoirs donl tes parois étaient échancrées ou entaillées, une amende de 
10 francs; 

8° Pour lout dépôt 1 dans les bâtiments et maisons enclavés dans l'enceinte 
de la fabrique, de hausses mobiles prnpres à ètre adaptées aux chaudières ;1 
déféquer, une amende de 10 francs par pièce; 

9° Pour l'emploi de semblables hausses mobiles ou de tout corps solide ayant 
pour effet d'au3mentel' la capacité des chaudières à déféquer, une amende de 
10 francs. par hectolitre de la contenance totale de la chaudière ainsi a3·rnndie; 

10° Pour distillation dans les fabriques pendant la durée des travaux , et 
pour refus de scelle!', dans un délai à fixer par l'administration , les communi 
cations intérieures, comme cela est ordonné par l'art. 9, ou pour avoir pratiqué 
une co mrnuuication semblable, après la remise de la déclaration de profession, 
une amende de 800 francs, et lout travail ultérieur devra cesser immédiate 
ment , sous peine d'encourir les pénalités prévues par le§ 11 ci-après; 



( 39) 

11° Pour tout travail I sans la déclaration mentionnée .\ l'article 10 1 une 
amende de BOO francs 1 indépendummeut de la confiscation des ustensiles 1 des 
sucres fabriqués cl des matières eu cours de fabricatiou ; 

1'2° Pour tout eha113cmc11t 7 sans déclaration préalable I des heures de lra 
vail pou1· chaque jour de la seinaiue , et du procédé déclaré pour l'cxtractiou du 
jus, une amende de t> ) Irancs ; 

13° Pour emploi, sans déclaration ou avant le jaunea13e ou l'épalement , des 
vaisseaux dénommés ci-après : 

n. Par chaudière ù déféquer 1 une amende de :.200 francs; 

h. Pour rafralchissoir , une amende de 100 francs; 

c. Par forme on cristal lisoir , uue amende de 5 francs; 

1--1° Pour emploi de vaisseaux jaunés ou épalés ne portant pas l'iudication de 
leur numéro ou série el de leur capacité J une amende tle 10 francs pour chacun 
d'eux ; 

U5° Pour le bris on l'altération d'un scellé apposé et pour la nou-rcproduc 
tion d'un ustensile scellé, une amende <le -400 francs; 

16° Pout· la non-reproduction de chaque rafrcichissoir , non scellé, mais 
compris dans la déclarntion de profession, par rafralchissoir , une amende <le 
100 francs; 

17° Pour chaque défécation clandestine ou inexactement déclarée, dans le 
premier cas , une amende de 200 francs 1 et dans le seconrl , une amende de 
100 francs; 

18° Pour chaque omission au renistre des opérations journalières, pour 
chaque bulletin de défécation et d'empli non déposé en temps utile ou 1100 re 
trouvé dans les boites à ce destinées , une amende de 10 francs; 

19° Pour non-reproduction des boîtes et pour défaut d'exécution des obli 
gations imposées par les art. l;5, 21, § :2 1 et j3, § 2, une amende de 100 francs ; 

20° Pour fausse déclara lion des sucres imparfaits repassés à la défécation, 
une amende de I 00 francs; 

21° Pour chaque omission ou pour chaque inscription inexacte au registre 
à l'empli , dans le premier cas I une amende de 800 francs ; dans le second , nue 
amende de 400 francs; 

22° Pour enlèvement des formes ou cristallisoirs de rempli, avant l'heure 
fixée, une amende de 20 francs pour chacun d'eux; 

23° Pour avoir anticipé de plus d'une heure celle fixée pour le versement 
<les sucres irnparfai is clans la chaudière de clarification , une amende de 
100 francs; 

24° Pour toute rature ou surcharge aux registres des défécations et d'ernpli , 
non approuvée, une amende de 10 francs; 

2'.5° Pour non-reproduction de sirop et <le mélasse cristallisables , dans- le cas 
prévu par l'art. 31 7 § :2, une amende tle 2S francs par hectolitre; 

26° Pour refus d'exercice 1 une amende de 800 francs. 
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A11T. ;58. Outre les amendes prononcées pal' l'art. (57, les droits seront dus 
d'a~rès les hases établies par la loi, dans tous les cas où ils auront été soustraits 
à l'Etat. 

E ntrepôt« jt.'ctif~. 

AnT, t>9. Lors de manquant reconnu aux recensements dans les entrepôts 
fictifs, surpassant d'un dixième la quantité formant la balance du compte, l'en 
trepositaire encourra une ameucle égale au qu intuple de l'accise. 

A1\T. 60. § l••i-. Quand les employés trouveront dans un entrepôt fictif des 
sucres bruts de canne et des sucres hruts de bcttcrave , l'impôt résultant des 
quantités constatées <le chaque espèce de sucre, sera exigible et recouvré imuré 
diatement. 

§ 2. Tout changement d'emballage non autorisé. conformément à l'art. 36. 
donnera lieu à une amende de 10 francs par colis dont l'emballage primitif n'aura 
pas été conservé. 

Exportation. des sucres ra/Jinés. 

ART. 61. § Ier. Sans préjudice de l'application des peines prononcées par 
les lois en virrueur, la décharrre de l'accise sera refusée [>OUI' les sucres dont ,, . u 
l'identité n'aura pas été constatée au bureau de sortie, comme aussi lorsque la 
réimportation frauduleuse aura été tentée ou effectuée. 

§ 2. Le raffineur ou néBociant auquel la décharge de l'accise aura été refusée, 
ou dont les sucres auront été saisis lors de la réimportatiou frauduleuse, pourra 
être privé, par disposition <le I'adrniuistration , de la faculté d'exporter des su 
cres raflinés. 

ART. 6:.2. § }cr. Il sera rédigé procès-verbal à charge clu déclarant, si l'ex 
pertise dont il est parlé à l'art. ~2 lui est défavorable, et il encourra une 
amende é{ple au quintuple de l'accise sur Loule la partie exportée, plus le 
payement des droits fraudés. 

§ 2. S'il refusait d'apposer son cachet sur l'échantillon levé par les employés, 
ou de désigner un expert 1 les sucres exportés seront considérés comme ren 
trant dans la catégorie d, et les peines stipulées au paragrnphe précédent lui 
deviendront applicables. 

Cfrcufotion. 

ART. 63. Indépendélmment de la confiscation prononcée par l'art. ~0:5 de la 
loi Générale du 16 aoùt 1822 (Journal officiel n° 33), il sera encouru une 
amende du quintuple de l'accise pour les sucres bruts, et du quintuple des 
droits de douane à l'entrée, pour les sucres raffinés existants, ou en cours de 
transport, quelle que soit sa direction, dans le territoire réservé , sans docu 
ment valable. 

ART. 6-4. § Ier. Tout voiturier, conducteur ou autre personne qui trans 
portera des sirops sortant d'une fabrique de sucre de bottera ve, encourra une 
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amende <le 800 francs, outre le payement des droits fraudés el la confiscation 
des sirops el des moyens de transport. Le fabricant sera passible d'une pareille 
amende, lorsqu'il aura été constaté que lesdits sirops seront provenus de sa fa 
brique. 

§ '.2. II sera payé, à titre d'amende, par chnq ue kilouranuue de mélasse in 
cristullisahle : 

a. 25 centimes, en cas de non-reproduction du permis levé ; 

h. 50 centimes, pour circulation , après le coucher du soleil, alors même 
que le transport serait couvert d'un document , 

c. 75 centimes, si le transport a lieu sans document 1 après le lever du soleil; 

d. Un franc, si le transport s'eflcctue sans document, après le coucher du 
soleil. 

CHAPITRE X. 

DISPOSITIONS G JJNÉRAl,ES. 

AnT. ms. Les dispositions (le la loi générnle du 26 août 18.22 ( Journal ol/i 
ciel n° 38) et celles de la loi du 18 juin 1836 (Bulletin o/fiâel n° 3:23) sont 
rendues applicables aux ratlineurs 1 nénociants el fabricants de sucre, en tant 
qu'elles ne sont pas modifiées par la présente loi. 

ART. 66. Sont soumis· aux mêmes obligations que les fabricants de sucre, 
ceux qui préparent el concentrent des jus de betterave. Ils obtiendront décharge 
du droit d'accise 1 en raison des quanti tés de jus ou de sirop livrées pour la dis 
tillation ~u employées à tout autre usa3e. 

An.T. 67. Le Gouvernement est autorisé à prendre ou à prescrire d'autres 
dispositions el formalités que celles prévues par la présente loi, pour assurer la 
perception du droit d'accise sur le sucre de betterave 1 sauf à soumettre lesdites 
mesures aux Chambres léuislaLives dans la session qui suivra la campagne pen 
dant laquelle elles auront été mises à exécution. 

Toute contravention à ces mesures sera punie, suivant sa nature , d'une 
amende de 50 à 800 francs. 

AnT. 68. Les raffineurs, négociants et fabricants de sucres sont tenus de faci 
liter a1+-x employés de l'administration l'exercice de leurs fonctions. Ils devront 
fournir, chacun en ce qui le concerne, les moyens d'opérer les visites, les véri 
fications, les dénombrements, les pesées et les épalements; à défaut de quoi, il 
sera rédigé procès-verbal de refus d'exercice. 

AaT. 69. Les frais d'apposition de plombs et cachets, dans les cas prévus pa1· 
la présente loi, seront· remboursés par les fabricants, à raison de 10 centimes 
par plomb ou cachet. 

ART. 70. Nul ne pomra établir une fabrique "fie sucre brut autre que de la 
betterave ~ sans en a mir fait, au moins trois mois à l'avance 1 la déclaration par 
écrit au receveur de son ressort. 

La même déclaration devra êfre faite, pour les fabriques déjà existantes 1 
dans le mois de la promulgation de la présente loi. 

11 
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Toute con travcntion à cet éfp rd sera punie de l'amende et de la confiscation 
cornrninées pat· le § 11 de l'art. ~7. 

En attendant qt1c le droit sui· la nouvelle espèce de sucre soit réGlé par la loi, 
il pourra être établi par· arrêté royal, t>t sera fixé, soit en raison de ln valeur 
relative du nouveau produit, soit en raison du de3ré de concurrence qu'il fera 
au sucre de betterave ou exotique. 

Cet arrêté royal sera soumis aux Chambres léuislatives pour être converti CH 
loi, un au après 5a mise à e xécutiou , et les contraventions aux dispositions qu'il 
contiendra seront punies, suivant leur uature , d'une amende de '25 à 400 francs. 

AnT. 71. § (el'. Sur la demande qui en sera faite par l'administration, les 
fabricants de sucre imli&ène devront mettre dans leur usine, à la disposition des 
employés , un local convenable de douze mètres carrés au moins, afin qu'ils 
puissent , sïl y a lieu 1 s'y établir en permanence. Ce local devra être pourvu <le 
tables: de chaises, d'un poêle ou d'une cheminée et d'une armoire formant à clef. 

§ 2. Lorsque l'admiuistration voudra faire usa3·e de la faculté accordée par le 
§ lc1·, les fabricants devront y obtempérer dans le délai d'un mois. Dans le cas 
contraire, ils ne pourront commencer ou continuer leurs travaux sans encourir 
les pénalités corn minées par le§ 11 de l'art. 57. 

ART. 72. § Ier. Toute importation de sucre brut autre que le sucre brut de 
canne est prohibée. 

§ <2. Les sucres raffinés et les sucres bruts, de toute provenance, mélangés 
avec du sucre rnffiné, impot tés par mer, par rivières ou par terre , seront sou 
mis, à rentrée, au droit de 9~ francs par 100 kilogramrnes , non compris les 
centimes additionnels. 

ART. 73. Les lois des '!J.7 juillet 18'.22 (Journal officiel n° 21)1 8 février 1838 
(Bulletin of/iciel 11° 4) et 2:5 mars 1841 (Bulletin ol/ici"el n° 11':2) sont abrogées. 

CHAPITRE XI. 
DISPOSITIOi'iS TIIANSITOIRE:3. 

AnT. 7 4. A partir du jour où la présente loi sera obligatoire , la tare de 5 p. O/o 
fixée par l'art. :2, sera appliquée aux sucres en nattes enlevés des entrepôts, 

ART. 7:!°>. § }er. Les prises en charge ouvertes à la même époque aux comptes 
de crédit des ruflineut-s , ne seront apurées, par exportation 1 qu'au taux de la 
décharge déterminée par la loi du 8 février 1838 (Bulletin o(liciel n° 4 ). 

§ 2. La même décharge sera accordée aux sucres raflinés dép-osés dans les 
entrepôts publics , en apurement des fermes de crédit ouverts à ladite époque. 

ART. 76. Les propriétaires ou locataires des fabriques de sucre actuellement 
existantes, sont tenus de faire une déclaration <le profession 1 conformément à 
l'art. 4, dans le délai d'un mois après la mise à exécution de la présente loi. 

Mandons et ortlonnous , etc. 

Donné au château de Laeken , le 4 avril 1843. 
LÉOPOI,D. 

P.rn LE Uo1 : 

Le .IJiini:itre de5> Finances, 

SMITS. 



( 43 ) 

ANNE\'.J•; D. 

Lrgislalion hoHamlai.sc sur Ies sucres. --Loi du 1 cr avrll t 846. 

Nous GUILLAUME II, 

PAR LA GRACE DE DIEU, 1\01 llES PA-YS-BAS, E'l'C, 

SECTION PREl\fIÈHE. 

Du montant et de la rcdecabiliu' du droit d'accise. 

ARTICLE PnE11111m. Le droit d'accise est fixé à treize florins cinquante cents les 
cent kilogrammes de sucre brut; les quantités supérieures ou inférieures paye 
ront en proportion. 

Le droit d'accise est dît à l'importation. 

ART. 2. Le montant du droit d'accise se règle d'après le poids brut du sucre, 
constaté préalablement par les peseurs de l'État; sur ce poids il sera accordé 
une lare, savoir: 
Pour le sucre importé dans des caisses de la Havane, 13 p. 0/o; 
Dans des caisses de Rio-Janeiro, de Fernambouc et <les Indes orientales, 

18 p. 0/o; 
Dans des caisses venant d'ailleurs, 15 p. 0/o; 
En tonneaux 1 14 p. 0/o; 
Dans des emballages de cuir, nattes, paniers, toiles et autres semblables, 

5 p. 0/o; on pèsera, autant que possible , 5 de ces colis à la fois; 
Dans des canastres ou cranjangs , 10 p. 0, o; 
Lorsque la partie intéressée demandera la vérification de la tare, le résultat 

de l'opération servira de base à la perception de l'accise. 

Ain. 3. L'apurement de l'accise est fait par les négociants , conformément à 
l'art. 8, el par les raffineurs, conformément ù l'art. 13. 

L'emmagasinage du sucre brut importé par des négociauts ou des raffineurs, 
pour des quantités inférieures à 500 kilogranrn1es, ainsi que l'emmagasinage 
de sucre brut enlevé des entrepôts ou importé par des particuliers, n'est per 
mis que contre le payement des droits au comptant fait au bureau du receveur 
du lieu d'importation, de déchargement ou de sortie de l'entrepôt. 

SECTION II. 

lJes négociants. 

ART. 4. Les sucres importés, appartenan t ou consignés à un négociant, pour 
ront être emmagasinés : 

12 
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1° Contre le pnyemcnt de l'accise au comptant sur un acquit d'accise; 

~0 Sous terme de crédit; 

3° Par dépôt dans un entrepôt public on particulier. 

Le crédit est accordé par le receveur du lieu où le sucre sera pris en charge , 
moyeunaut caution sullisau te. 

AnT. 5. Lorsque le u<-uociant aura demandé et obtenu un crédit pom l'accise, 
l'emmagasinage .<,e fera: 

a. Sm un permis , ù décharger par le receveur du lien de destination, après 
que l'accise aura été portée en débet sur le compte du néaociant 1 ou 

h. Sm le certificat du receveur du lieu <le destination, d'où il constc que, 
après caution fournie , le compte du négocianl a été débité du montant de 
l'accise. 

ART. 6. Si le sucre est déposé dans un entrepôt public ou particulier, l'ernma 
tJasinaue aura lieu sur· un permis , à décharger par l'entreposeur, après que le 
dépôt aura été effectué. 

ART. 7. Il est accordé aux négociants un crédit de cinq mois, qm commen 
ceront à courir le jour Je la déclara tion. . 

ART. 8. Le compte du négociant concernant les sucres emmagasinés sous ter- 
mes de crédit 1 peut ètre apuré: 

1 ° Par payement des termes échus; 

2° Par exportation des sucres, à condition que 1a déclaration soit faite assez 
à temps pou1· que la sortie et la vérification puissent avoir lieu avant le jour ou 
le jour même de l'échéance du terme. 

ART. 9. Le négociant qui exporte du sucre b1:ut en quantités de 200 kilo 
grammes ou plus, jouit Je la décharge des droits dus, à raison de treize florins 
cinquante cents en principal, pour chaque 100 kilogrammes poids brut, après 
déduction d'une tare ainsi qu'elle est accordée à l'entrée par l'art. 2, suivant 
l'espèce de futaille ou d'emballage, 

La décharge sera imputée sur le montant du premier terme ouvert et non en 
core apuré . 

ART. 10. Indépendamment de ce qui est prescrit par la loi générale du 26 
août 18.22 ( Journal o/jiciel n° 38), on observera encore les dispositions sui 
vantes concernant l'entrée et la sortie des sucres bruts des entrepôts publics et 
particuliers : 

a. En ce qui concerne les importations directes par mer sur un entrepôt pu 
blic ou pa1 ticulier, I'entrepositaire n'est responsable que de la quantité qui sort 
<le l'entrepôt 1 pour autant néanmoins que I'admiuistration ait reconnu que la 
situation des rna1,p.1!,ins1 servant d'entrepôt particulier , est telle, que l'on ne 
puisse y pénétrer à son insu et sans employer <les moyens violents; 

h. Aucune transcription dans l'entrepôt 1 ou transfert d'un entrepôt sur un 
autre entrepôt, ni aucune sortie de l'entrepô,t pour l'exportation ou pour la 
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consommation, n'est admise pour une quantité inférieure à '.200 kilogrammes , 
à moins, dans le dernier cas, que cc ne soit pour le restant d'une partie; 

o. Les droits d'entrée pourrout être irmuédiutcment payés à l'entrée du sucre 
à l'entrepôt. 

SECTION Ill. 

Dœ 1·af!inettrs, 

ART. 11. Les dispositions des articles 4, 5, 8, 9 et lO sont applicables aux: 
raflincurs , pour les sucres bru ls qu'ils prendront à leur disposition 1 qu'ils 
feront entrer en eutrepôt , Olt qu'ils exporteront à l'étranger , 

AnT. 12. Les crédits suivants sont accordés au raffineur pour l'accise sur les 
sucres qu'il prend à sa disposition : 

1° De cinq mois pour ses prises en charge pendant douze mois jusqu'à oon 
currence de cent cinquante mille florins eu principal, et 

2° De deux mois pour les prises en charge qui dépassent celle somme. 

Le terme de douze mois est censé prendre cours au premier janvier de cha- 
que année. 

ART. 13. Le compte du raffineur sera apuré : 

1° Cinq pour cent, par payement; 

2,0 Le restant <lu compte : 

a. Par payement des droits dus au jour de l'échéance du terme ou avant; 

b. Par exportation des sucres raffinés ; 

o. Par dépôt des sucres raffinés dans les entrepôts publics ou particuliers. 

An.T. 14. ~e payement de cinq pour cent du compte sera fait à l'échéance 
du terme ou avant. 

AnT. 15. Le raffineur qui exporte à l'étranger- des sucres raffinés, ou qui 
les dépose en entrepôt , jouit de la décharne à son compte : 

I O Pour les candis, parfaitement raffinés et travaillés, vingt florins cin 
quante cents ; 

2° Pour les sucres métis et lumps avec ou sans têtes ou pointes, parfaite 
ment épurés et nets, brisés dans les cas douteux, blancs à l'intérieur de haut 
en bas, dix-huit florins cinquante cents ; 

3° Pour les sucres dits bâtarde et pour tous les sucres raffinés autres que 
cerne dénommés ci-de~sus, ainsi que Lous sucres mélangés 1 treize florins cin 
quante cents. 

Le tout en principal et par kilogramrne ; les quantités supérieures ou infé 
rieures proportionnellement. 

La décharge s'opère sur le premier terme du crédit ouvert, mais non encore 
apuré. 
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AnT. 16. Les niélis et lumps concasés ou pilés , après avoir été rcprésen 
tés en pains, remplissant les conditions voulues par l'art. 15, n° 2, peuvent 
être exportés ou déposés e11 entrepôts I avec jouisscuicc de la décharge accor 
dée pour lexportntion des mélis ('l lumps en pains, s'ils sont concassés 0L1 pilés 
en présence des employés de l'adminisu-at ion. 

A I\T. 17. La déc liarge ne sera pas accordée : 
1 ° Lorsque la sortie cl la vérification ont lieu après le jour de l'échéance 

du terme; 
2° Lorsque les candis seront exportés en quantités inférieures à cent kilo 

grammes, cl tous autres sucres rafliués en quantités inférieures ù deux. cents 
kilourammes; 

3° Lorsque, à l'exportation des mélis ou lumps, il ne sera pas, dans les cinq 
mois du risa du permis d'exportation au bureau de sortie, remis au receveur 
de l'accise une déclara tiou délivrée el sit3née par le consul ou a3c11t néerlan 
(lais, ou) ù son cléfu ut , par l'adrninistration des contributions du lieu de des 
tination, constntu nt . outre l'iud icat iou de la quautité , et, si le transport se fait 
par eau , du nom du bâtiment et du capitaine. que les sucres y sont réelle 
ment al'l'i, és ; et ce. indépendamment du certificat au dos du permis d'expor 
tation, délivré au bureau de sortie par le fonctiouuaire néerlandais. 

La déclaration r eluti vc à l'anivée des sucres au lieu de destiuution , ne sera 
pas exiuée, lorsque les mélis el les lumps sont exportés en futailles qui peuvent 
être scellées ou plorn bées , ni lorsque l'arrivée des sucres au lieu de destination 
a été empêchée pa1· force majeure. 

Les dispositions de l'art. 2:1 sont applicables 1 pour ce qui regarde la quan 
tité, ù ce qui sera déposé eu entrepôt. 

ART. 18. Lors d'cxportutiou ou d'entrée en entrepôt de sucres raffinés, la 
déclaration renseig ne Je poids brut el le poids uet , pour chaque futaille ou 
emballage séparérnen t. 

Le raffineur a néauuious la faculté: sauf à en faire la déclaration, de rom 
prend re dans le poids n cl le papier qui sert d'enveloppe aux. pains et la ficelle 
qui l'entoure , jusqu'à concurrence de 13,.1 p. 0,o de leur poids au m aœimurn, 
1l en sera fait déduction au nrorneut de la décharge. 

L'excédant <le poids du papier cl <le la ficelle est considéré comrue man 
quant en sucre , el, pa1· conséquent, puni conforméiueut à l'art. lD. 

Quant au sucre eau dis eu petites cai-ses , en pots ou dans d'autres embal 
lanes ne pesant 11as plus de cinquante kiloürarnmes chacun, le poids brut et 
le poids net. pour toute la partie, pourra être déclaré en une fois. 

Ain. 19. Lorsqu'il sera constaté une différence en moins entre le poids 
net du sucre el celui déclaré séparément pom chaque futaille, caisse, etc. 1 et 
lorsque cc manquant dépassera un, sans excéder cinq pour cent, le déclarant 
encourra une amende du décuple de la décharne accordée d'après le poids 
net déclaré pour la fut aille , caisse , etc.: dont la vérification a eu lieu. 

Lorsque le mnnquant dépassera cinq , sans excéder dix pour cent; le dé 
clarant sera puni dune amende de "ÏnGL fois le montant de la décha1ue comme 
dessus; et si le ma11quant est supérieur à dix pour cent 1 de la confiscation du 
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sucre et de la caisse, de la futaille ou de l'emballage , ainsi que d'une amende 
semblable de ,,iuut fois le montant de la décl1al'3e. 

Cepcndant , dans les cas d'amende ci-dessus , le déclarant a la faculté de 
faire vt;rilît·r. il ses frais. le poids <11! toute la parti11 de mème espèce mentionné 
sur les permis d'('xportalion , moy<'mrn11t d'en Caî1·c la déclaration immédiate 
ment el avant le chargement des sucres ou avant leur entrée ù l'entrepôt. 

S'il est alors reconnu un mnnqunut de plus d'un pour cent sur· toute la par 
tie. le déclarant encourra l'amende. mais seulement e11 proportion du manquant 
trouvé sui· toute la partie, calculé d'après la base détcrmiuée ci-dessus pour 
chaque futaille ou cmbal lage séparé. 

La môme amende est encourue lorsqu'il sera trouvé un pareil manquant sur 
les candis en petites caisses, 1'11 pots ou dans un autre emballuge , dont le poids 
net et le poids brut de toute la par-lie out été déclarés eu une fois, conformé 
ment au fic§ de l'art. 18. 

L'amende ne sera pas due pour uu manquant qui ne dépassera pas un pour 
cent. 

Al\T. 20. S'il conste de la déclaration à l'exportation ou à l'entrée de l'entrepôt 
que les sucres pour lesquels une décharge différente est fixée, sont emballés 
dans la même futaille ou le même ernballage , on n'accordera que la décharge la 
moins élevée. 

ART. '.21. S'il est reconnu que des sucres ont été déclarés à l'exportation ou à 
l'entrée de l'cntrepôt , sous la fausse dénomination d'une espèce pour laquelle 
il est accordé une décharge plus forte. ou que les candis, métis et lumps ne 
remplissent pas les conditions de l'art. 15, nos 1 et 2, les peines de l'art. 216 de 
la loi génél'ale du '.26 aoùt lB:22 ( Journal officiel n° 38) sont applicables, et 
l'amende encourue sera calculée en proportion de la différence en plus entre la 
décharge résultant <le l'espèce de sucre déclarée, et celle résultant de l'espèce 
recouuue , 

Les candis. mélis et lumps qui ne satisferont pas aux conditions de l'art. 15, 
serout , pour l'application de l'amende, considérés comme sucres bruts. 

ART. 2:2. Si, lors de l'exportation ou du dépôt clans l'entrepôt de sucres avec 
décharge de l'accise , on découvre que le sucre a été mélangé avec du sable ou 
d'autres substances étrangères pow· aunmenle1· le poids, ou que ces substances 
ont été placées séparément dans l'ernballnge , ces sucres seront confisqués, et le 
déclarant encourra , dans tous lt>s cas, uue amende de vingt fois le montant de 
l'accise de toute la partie mentionnée dam le même permis d'exportation , cal 
culé d'après la somme dont le compte aurait été décharné en vertu de la décla 
ration d'exportation. 

ART. ~3- Aucun dépôt de sucres raffinés dans l'entrepôt n'aura lieu pour une 
quantité inférieure à deux mille cinq cents kilogrammes. 

Aussi longtemps que la quantité déposée s'élève ù deux mille cinq cents kilo 
grammes, elle peut être augmentée par parties <le cinq cents kilogrammes , ou 
plus. 

Lorsque, par décharge à l'exportation ou par enlèvement sous payement de 
laccise , la quantité déposée est réduite au-dessous de deux: mille cinq cents 
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kilon·nimmcs, il ne scr'a accordé de nouveau dépôt que pour une quantité qui, 
avec le l'CS![llll en nrnc·nsin l for'llle deux mille cinq cents kiloc'l'allHllCti au ruoius ; 
dans tous les cas, le nurunuim tlu dépôt ue peut jaru ais ôu-e inférieur à cinq cents 
kilogrammes. 

Aucune décharge ne pourra être imputée sur le compte de crédit, avant que 
le permis d'eulèverucnt ne soit rentré , revêtu d'un certificat constatant que la 
quantité et l'espèce coust alée ù la sortie, sont nrrivêes ù l'entrepôt cl que le 
compte d'entrepôt en a été débi lé. 

Le dépôt de sucres rnHinés dans l'cutrepôt , avec décharge au compte , ne 
peut-être effectué que dam la localité où la raHinerie est située, dans les entre 
pôts établis aux lieux de déchargement admis pour l'importntiou par mer, et sous 
le nom du rallineur dont le compte de crédit doit ètre déchargé. 

Les dispositions du § a, de l'art. l O sont applicables aux sucres raffinés 1 qui 
seront déposés en entrepôt particulier. 

Ain. 2-t Les sucres peuvent être enlevés de l'entrepôt : 

a. Pour l'étranger 1 sur un permis d'exportation; les- candis par quantité de 
cent et tous autres sucres raffinés pH quantité de deux cents kilogrammes ou 
plus , avec caution pour l'aecise , calculée d'après ·\a somme dont fa décharge a 
été imputée sur les tenues de crédit.· 

Les dispositions des ::u ticles 16, 17 _ sub :1°, art. 181 191 21 et 22, sonl appli 
cables à cette cxportation , il est entendu cependant que si le certificat consta 
tant l'arrivée des sucres au lieu de dest inution , dont il est parlé à l'art. 17, 
sub 3°, n'est pas produit au receveur de l'accise endéans le Lerme de 5 mois, 
le montant de la caution fournie sera exilj"é; 

b. Pour la consommation, contre payement de l'accise au corn plant, calculée 
Je la manière ind iquée ci-dessus, et par q uan lités de deux cents ~ilouraiu111es 
ou plus , à moins que ce ne soit le restant d'une partie. 

SECTION IV. 

Dispositions générales. 

AnT. 25. Les termes de payement étant échus, et l'accise n'étant pas ac 
quittée ni apurée par suite d'exportation ou de dépôt de sucres raffinés en en 
trepôts , le receveur cnvoie , avant d'intenter des poursuites, un avertissement 
au débiteur, contenant sommation de paye1· endéans les trois fois -viu3t-qualre 
heures. 
""rour cet avertissement aucuns frais ne seront portés en compte. 

An.T. 26. N'est pas applicable à la caution pour l'accise sur le sucre, ex1aee 
par le chap. XXlll de la loi cénérale sur la perception des droits d'entrée du 26 
août 182~ (Journal ofjiciel n° 38 ), la disposition de l'art. 275 de celle même 
loi, qui exclut comme eau lion les personnes exerçant une profession, pour 
laquelle elles-mêmes ont un compte ouvert avec l'Élat; néanmoins les mêmes 
personnes ne pourront réciproquement être caution l'une pour l'autre. 

ART, 27. Le droit <le procéder à un nouveau pesage, dans le cas de l'art. 150 
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(le la loi uénérale du 26 aoùt 18.22 ( Journal ol!iciel n° 38), est, pendant la 
durée du déchn1w~ment t>l jusqu'au dépôt en magasin , réservé aux employés 
de l'IItnt, non-seulemont ù l'écard de Ioule la partie, mais aussi de toute 
qnanlill~ dont ils soupçonnent (ltie le premier pesaue a été fait d'une manière 
inexacte. 

ART. 28. Les sucres qui, conformément au chap. XVll de la loi générale 
sur la perception des droits d'entrée, de sortie , de transit et d'accise, du 2G 
août 1B22 ( Jourunl officiel 11° 3B), seront diri{}éS de l'un endroit sur l'autre 
du royaume. en cmpr-untunt le tcrri to ire étrauuer, ne pourront ètre transportés 
par quantités inférieures ii deux ceuts kilogrammes. 

ART. 29. Tout trnnsport , ainsi que tout enlèvement et emmagasinage de 
plus de six kilogrannncs de sucre rafliué , devra être couvert soit par des docu 
ments nécessaires à l'entrée 1 à la sortie ou au transit, soit par des permis d'em 
magasinane ou quittances de l'accise payée à la sortie de l'entrepôt, soit enfin 
par des passavants. sous peine d'une amende <lu décuple du droit clù à l'impor 
tation) outre la confiscation du sucre. 

Les sucres raffiués ne pourront être emmagasinés ou enlevés par quantités 
supérieures à six kilograrurnes , que sous la surveillance ou avec la connaissance 
des employés qui en feront l'annotation sui· les documents. 

ART. 30. Nous nous réservons le droit d'accorder des exceptions aux dispo 
sitions de l'art. 291 à r<-c·ai·d de telles localités où l'intérêt du commerce et celui 
du trésor l'exigent et le permettent. 

ABT. 31. Les passavants nécessaires it l'enlèvement, à l'emmagasinage et au 
transport des sucres , contiendront : 

1° Le lieu et la date de la délivrance; 

2° Le nom et la demeure de l'expéditeur et du destinataire; 

3° Le nombre des futailles, ballots, paniers ou autres ernballages , amsi que 
leurs marques et leurs nurnéros ; 

4° La quantité et l'espèce de sucre ; 

5° Le temps durant lequel le passavant sera valable pour l'enlèvement. l'em 
magasinage et le transport; 

6° La roule à suivre ainsi que les bureaux et postes où les passavants devront 
être visés. 

ART. 3~. Les passavants ne seront délivrés que sur des certificats d'emrna 
gasinarre, n'ayant pas plus de six mois de date, el seulement pour les espèces et 
quantités qui, d'après la décharge inscrite nu dos de ces certificats 1 n'ont pas 
encore été mises en consommation. 

De même, on ne délivrera pas des passavants sur des certificats d'où il ne 
conste pas que les sucres ont été emmagasinés sous la surveillance ou avec la 
connaissance des employés, ou qui n'ont pas été visés aux bureaux et postes y 
indiqués. 

Des certificats demmagusinage ne sont pas exigés à la sortie des raffineries. 
13 
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AaT. :n. Les enlèvements 1 crnuragasinages ou transports de SUCl'CS, COLIVCl'IS 

de passavant dont la teneur n'est pas conforme à l'espèce ou à la quantité de 
sucre ou aux marques el uuméros de l'emballage , ou d'où il ne conste pas que 
l'enlèvement a eu lieu en présence ou avec la connaissance des employés, ou 
qu'ils out été visés aux bureaux et postes y iudiq ués . seront considérés comme 
11u11 justifiés. 

Le trausport du sucre est é{plcrncut considéré comme non justifié lorsqu'il a 
lieu par d'autres che111Î11s tiuc ceux indiqués sur les passavants, à moins que les 
diantcme11ls uaicut été autorisés par les employés. 

.\l\T. 34. Les dispositions de la loi 3"énérale du ~G août 181.2 (Jowrna.l o!Jiciel 
u0 3B;, concernant les marchandises d'accise en ué11éral, sont applicables aux 
sucres, pour cc qui 1·egarde le terrain de surveillance et pou1· autant quil u'y est 
pas déro{:}é par la présente loi; et sont, pour celle application. considérés comme 
marchandises d'accise, les sucres raffinés aussi bien que les sucres bruts. 

Pm· couséqueut et par extension , sont rendus applicables aux sucres raffinés 
les art. 130. l G6, 167 , 168, 169, IBJ , n°s :2 el 4, art , 86, 87 et 39 de la 
loi générale précitée, coucernaut certaines marchandises d'accise, sauf les modi 
fications el dispositions suivantes : 

a. Tout transport , ainsi que tout emmagasinage ou enlèvement <le plus de 
trois kilogrnrnmes de sucre brut ou raffiné. devra , sur le Lerrain de surveillance 
décrit ù l'art. 16:.2 de la loi e-énérnle, être couvert soit au moyen de documents 
nécessaires à l'entrée, à la sort ie ou au transit, ou de permis d'emmagasinage 
ou d'enlèvement des eutrcpôts , soit au moyeu de passavants 1 sous peine d'une 
amende de \'Îll(jl fois le montant de l'accise et des droits d'entrée sur les sucres 
bruts. ou de vingt fois le moulant des droits d'entrée sur· les sucres ralfinés , rn 
dépendanunent de l'application des dispositions pénales de l'art. 205 et suivants, 
mis en rapport avec l'art. 219 de la loi aénérale; 

h. Tout dépôt clandestin de sucres sur le terrain décrit à l'art. 177 de la loi 
générale. sera. outre la confiscation des marchandises. puni d'une pareille 
amende <le •;iugt fuis l'accise et le droit d'entrée sur le sucre brut , et de vingt 
fois le droit d'entrée sur le sucre ratliné ; 

e. Les particuliers ne peu'\'ent, dans le territoire précité, avoir chez eux. 
pour les besoins de leur méuage , sans qu'elle soit couverte d'un document , une 
quantité de sucre brnt ou rnlliné supérieure ù trois kilogrammes par person11e 
ou par· membre de la famille. 

d. Les néaociants. boutiquiers ou débitants ne pourront , sur le nième ler 
rain eu dehors des villes fortes ou des forts, opérer aucun enlèvement de plus de 
trois kilogrammes de sucre en une seule fois et pour la même personne1 sans uu 
passavant en due forme 1 sous peine d'une amende de vingt-cinq florins à charge 
du négociant: boutiquier ou débitant; 

e. Les dispositions du § 4 de l'article I B 1 ; el celles des art. 182 et 183 de la 
loi générale sont, en leur entier et aussi pour ce qui est réalé à l'égard des mar 
chandises exemptes d'accises, applicables aux sucres bruts et aux sucres raf 
finés; 

/'. Aucun passavant ne sera délivré que sur un certificat d'emmagasinage; si 
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ce n'est en cas <le Fabrication ou bien de payemeut des droits d'entrée suivant 
l'article 130 <le la loi s-énérale; 
y. La quantité et l'espèce de sucre seront indiquées sur les passavants. 

Aur. :w;. Le timbre proportionne! sut· les quittances de l'accise payée s'élève: a 
à 10 p. 0/o de l'accise. 

Le timbre sur les permis et les passa vauts s'élève, pour h~ permis à cinquante 
cents, et pour le passavant ù dix ceuts , lorsque la quantité portée sru: le passa 
vant s'élève à plus <le cent kiloarainrnes. 

Les passavants pour des quantités inférieures ù cent kiloura111mes sont exempts 
de timbre. 

AR'r. 36. Les comptes d'entrepôt fictif de sucre, ouverts avaut la mise en 
vigueur de cette loi, devront être apurés dans les six mois de sa mise en viBueur. 
soit par payement, soit pat· exportation à l'étranger ou par enlèvement sous 
termes de crédit 1 ou par transfert SLU' entrepôt public ou particulier ; ù défaut dt' 
quoi, l'accise sera exigée pom toul ce qui est resté 11011 apuré ou qui n'a été 
apuré qu'en partie, conformément à ce qui est prescrit pour les termes échus 
non apurés. 

ART. 37. Le crédit sous termes pour l'accise sur les sucres, ouvert sous le n\ 
gime de la loi du 23 décembre 1833 (Joœrnal officiel n° 71), et 30 décembre 
1840 (Journal o//iaz"el n° g3) . sera apuré conformément aux principes de ces 
lois. 

ART. 38. Les sucres raffinés. désignés ci-après, dont la décharge à l'expor 
tation ou à l'entrée de l'entrepôt est imputée sur les termes de crédit ouvert. 
après la mise en vigueur de la présente loi, et jusqu'au 31 décembre 1846 inclus. 
jouiront encore des décharges suivantes : 

1 ° Les candis parfaitement raffinés et travaillés, vingt et un florins , 

2° Les rnélis et lumps avec ou sans têtes ou pointes, parfaitement épurés et 
nets, et brisés dans les cas douteux. blancs ù l'intérieur de haut en bas, dix 
neuf florins. 

ART. 39. La loi du 23 décembre 1833 (Journal o//iciel n° 71), établissant 
une accise SUI' le sucre, et la loi du 30 décembre 1840 (Journal o/ficiel n° 93): 
portant révision de celle du 23 décembre lt;33, concernant l'accise sur le sucre: 
sont rapportées. 

i\landons et ordonnons, etc. 

Donné à La Haye, le L01• avril 1846. 

GUILLAUME. 


